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REPUBLIQUE DU BENIN

Fraternité. Justice'Travait

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N'2015-427 DU 06 AOÛT 201s
portant transmission à t'Assembtée Nationate pour
autorisation de ratification, de ['accord de prêt signé
avec [e Fonds Koweitien pour [e Dévetoppement
Economique Arabe (FKDEA) dans [e cadre du
financement partiel du projet de construction et
d'équipement de t'hôpitat de zone de Tchaourou et de
six (06) centres de santé.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT

Vu ta loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de ta Répubtique du Bénin ;

Vu [a proctamation, [e 29 mars 201 1 par [a Cour Constitutionnette, des résuttats définitifs
des élections présidentiettes du 13 mars 201 1 ;

Vu [e décret n'2015-370 du 18 juin 2015, portant composition du Gouvernement ;

Vu [e décret n"2014-757 du 26 décembre 2014 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de l'Economie, des Finances et des Programmes de
Dénationatisation ;

Vu ['accord de prêt relatif au financement du projet de construction et d'équipement de
t'hôpitat de zone de Tchaourou et de six (06) centres de santé signé [e 31 juittet 2015
entre [a Répubtique du Bénin et [e Fonds Koweitien pour [e Dévetoppement
Economique Arabe (FKDEA) ;

Sur proposition du Ministre d'Etat Chargé de ['Economie, des Finances et des Programmes
de Dénationatisation,

Le Conseit des Ministres entendu en sa séance extraordina'ire du 04 août 201 5,

DECRETE:
L'Accord de prêt, signé avec [e Fonds Koweitien pour [e Développement

Economique Arabe (FKDEA) te 31 juittet 2015 à Cotonou, sera présenté à l'Assembtée

Nationate pour autorisation de ratification par le Ministre d'Etat Chargé de ['Economie,

des Finances et des Programmes de Dénationatisation (MEFPD), [e Ministre de [a Santé et
[e Ministre Chargé des Relations avec les lnstitutions qui sont individuetlement ou
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conjointement chargés d'en exposer tes motifs et d'en soutenir [a discussion



EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur le Président de l'Assemblée Nationale,

Mesdames et Messieurs les Députés,

I . HISTORIQUE DU PROJET

Le Bénin à ['instar de ta majorité des pays africains a revu son système de santé en

vue de [e rendre conforme aux normes et standards internationaux en [a matière. Ainsi,
au lendemain de [a table ronde de 1995, te secteur sanitaire du Bénin a entrepris de
vastes réformes à travers [a mise en place des zones sanitaires.

Ces zones sanitaires connaissent des niveaux de fonctionnalité divers dus à

l'insuffisance organisationnette ou à t'insuffisance en personnet, en équipements ou en
infrastructures. Sur les 34 zones sanitaires, seulement 25 hôpitaux de zone jouent
pteinement leur rôte de référence et [a moitié des équipes d'encadrement de zone n'ont
pas les compétences requises pour gérer efficacement [e système de santé de [a zone
sanitaire.

Matgré ta performance des indicateurs sanitaires du département du Borgou en
infrastructu res, Tchaourou, [a plus grande commune du Bénin, en matière de superficie,
ne dispose pas encore d'un hôpitat de zone conforme aux normes en vigueur qui prévoit
un hôpitat de zone pour chaque zone sanitaire.

C'est pour corriger cet état de choses que [e Gouvernement a sotlicité et obtenu
du Fonds Koweitien pour [e Développement Economique Arabe [e financement du projet
de construction et d'équipement de t'hôpital de zone de Tchaourou et de six (06) centres
de santé.

La réalisation de ce projet permettra de disposer des infrastructures adéquates et
des instatlations techniques et satisfera également aux besoins en matériel médicat
moderne et en service de soins diagnostics et thérapeutiques spéciatisés, en vue de
réduire [a morbidité et [a mortatité, contribuant ainsi à ['amétioration de ['état de santé
des poputations. Ce qui aura un impact positif sur les indicateurs socio-économiques du
pays.

II - OBJECTIFS ET COMPOSANTES DU PROJET

A- Obiectifs du Proiet :

Le projet a pour objectif de contribuer au renouvèlement des infrastructu res, des

équipements techniques biomédicaux, des équipements généraux et de logistique.

Ce projet vise spécifiquement à :

) doter [a zone sanitaire d'un bureau de zone conforme avec dépôt répartiteur;
> construire et équiper t'hôpitat de zone de Ichaourou et à reconstruire les centres

de santé de Kika, Bétérou et Tchatchou à l'image d'un centre de santé comptet
avec laboratoire ;

L doter chacun des centres de santé de Kika, Bé rou, Tchatchou, Tchaourou et
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t'hôpitat de zone d'une ambutance médicatisée;
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> mettre en ptace un système de référence et de contre référence entre ces centres
de santé et hôpitat de zone;

F renforcer les compétences du personnet et de t'équipe d'encadrement de zone
ainsi que [a participation communautaire des poputations concernées à ta tutte
contre les matadies endémiques ;

F promouvoir t'adhésion des poputations au RAMU; contribuer à [a réduction de [a
mortatité de [a mère et de l'enfant.

La réatisation de ce projet permettra également de disposer des infrastructures et
des instattations techniques adéquates pour satisfaire les besoins en matériel médicat
moderne et en service de soins diagnostics et thérapeutiques spéciatisés améliorant ainsi
[e plateau technique.

Le Projet s'articute autour des cinq (05) composantes ci-après:

Composante 1 : Travoux de Génie Civil

Cette composante concerne tous les travaux de construction de bâtiment et
d'ingénierie électromécanique à effectuer à savoir: i) un nouvel hôpitat de Zone avec
une aire de bâtiment qui s'étend sur une superficie d'environ 5000 mètres carré; ii) un
centre de santé communat dans [a vilte de Tchaourou avec une aire de bâtiment qui
s'étend sur une superficie d'environ '1200 mètres carré; et iii) cinq (5) centres de santé
d'arrondissement à Sanson, Goro, Atafiarou, Bétérou et Kika avec une aire de bâtiment
d'environ 600 mètres carré chacun, dans [a commune de Tchaourou.

ComDosonte 2: Fourniture et installotion d'équipements médicoux et occessoires
ainsi que des véhîcules

Cette composante comprend: i) t'achat et ['instaltation des équipements
médicaux et accessoires correspondant aux services spéciatisés envisagés pour les

bâtiments ; et ii) ta mise à disposition de quatre (4) ambutances et un pickup de service.

Comqosonte 4 : Formation

Cette composante concerne [a formation des médecins spéciatisés et du personnel

technique médicat.

Composonte 5 : Services de consultonts

Les Services de consultants concernent notamment: i) ta préparation de [a

conception détaittée, de [a spécification technique et les documents contractuets de
['équipement médical requis; ii) [a préparation des Dossiers d'Appet d'Offres e
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B- Composantes du proiet :

Composonte 3 : Appui lnstitutionnel à l'Unité de Gestion du Projet

Cet appui concerne t'achat de deux (02) véhicutes 4x4 et des fournitures de

bureau.



D. INTERET POUR LE BENIN

La réalisation de ce projet viendra renforcer le plateau technique et permettra aux

poputations cibtées de [a Zone sanitaire de Tchaourou de recevoir des soins de première

référence. Le projet contribuera également à rendre conforme [es infrastructures et
équipements existants.

Par ailteurs, ce projet participera à ['atteinte des Objectifs de santé pour tous,

d'ici attant à 2025.

L'entrée en vigueur de l'accord de prêt est subordonnée à l'accomptissement des

formatités d'autorisation de sa ratification par ['Assembtée Nationate, de ratification par

te Chef de ['Etat, de publication au Journal Officiet et d'émission de t'Avis juridique de ta

Cour Suprême.

Eu égard à ce qui précède et afin d'accélérer les formatités d'entrée en vigueur de

l'accord de prêt, nous avons l'honneur, Monsieur le Président de l'Assemblée Nationate,

Mesdames et Messieurs les Députés, de soumettre à votre appréciation, [e présent accord

de prêt en vue d'obtenir t'autorisation de sa ratification

Fait à Cotonou, te o6 aou 2
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C- COÛT ET SOURCES DE FINANCEMENT

Le coÛt gtobat du projet est de cinq millions cinq cent mitle (5 500 000) de

dinars koweitiens équivatant à dix huit millions (18 000 000) de dollars des Etats'Unis

soit dix mitliards sept cent quatre vingt millions (10 780 000 000) de FCFA environ

dont cinq miltions (5 000 000) de dinars koweitiens équivatant à neuf mi[tiards huit cent

mittions (9 800 000 000) de FCFA environ au titre du prêt du Fonds koweitien et cinq cent
mitte (500 000) dinars koweitiens soit neuf cent quatre vingt mitlions de (980 000 000) de

FCFA environ au titre de [a contrepartie nationale.

La part du Bénin servira à prendre en charge les travaux de viabitisation du site
(eau, étectricité, tétéphone, route d'accès, les facilités douanières, [e fonctionnement de

t'Unité de Gestion du Projet (UGP) et [a mise à disposition du personnel de santé pour

animer ['hôpital avant [a fin du projet).

Les caractéristiques du prêt du FKDEA sont les suivantes :

> taux d'intérêt : 1,0%l'an sur [e montant décaissé et non remboursé;
L durée : 25 ans dont 5 ans de différé ;

i charges administratives : 0,5% l'an sur [e montant décaissé et non remboursé ;

) périodicité de remboursement : semestrielle.
Ces conditions permettent de dégager un étément don de 35,84%.

Le Président de [a Répubtique, 
1

Chef de ['Etat, Chef du Gouvernement, /'l

Dr Boni YAYI



Le Premier Ministre Chargé du Dévetoppement Economique,
de t'Evatuation des Politiques Pubtiques et de [a Promotion de ta Bonne Gouvernance,

Le Ministre d'Etat Chargé de ['Economie, des Finances

et des Programmes de Dénationatisation,

Komi KOUTCHE

[e Ministre de la Santé, Le Ministre Chargé des Retations
avec les lnstitutions,

a5 Tcho YOMBO
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REPUBLIQUE DU BENIN
Frcûêmilé -,rust icc - Trc vo i I

ASSEMBLEE NATIONALE

LOI n'

portant autorisation de ratification de lâccord

de prêt signé le 31 juillet 2015 à Cotonou avec

le Fonds Koweitien pour Ie Développement

Economique Arabe (FKDEA) dans le cadre du

financement partiel du projet de construction et

déquipement de thôpital de zone de Tchaourou

et de six (06) centres de santé.

Lâssemblée Nationale a délibéré et adopté, en sa séance du

la loi dont la teneur suit :

Article 1e':

Est autorisée, la ratification par le Président de la République, de

l'accord de prêt d'un montant de 5 millions de dlnars koweitiens

équivalant à 9,8 milliards de francs CFA environ, signé le 31 juillet

2015 entre la République du Bénin et le Fonds Koweitien pour le
Développement Economique Arabe (FKDEA) dans le cadre du

financement partiel du projet de construction et d'équipement de

lhôpital de zone de Tchaourou et de six (06) centres de santé.

Article 2 :

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Porto-Novo, le

Le Président de l'Assemblée Nationale,

Maître Adrien HOUNGBEDJI



. ORIGINAL, ARABE

NUMERO DE PRET : 924

ACCORD DE PRET

PROJET DE CONSTRUCTION ET D'EQUIPEMENT DE L'HOPITAL DE

ZONE DE TCHAOUROU ET DE SIX CENTRES DE SANTE

ENTRE

LA REPUBLIQUE DU BENIN

LE FONDS KOWEITIEN POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ARABE

OATE :3110712015
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ACCORD, en date du 31 juillet 2015 entre la REPUBLIQUE DU BENIN (ci-après

désigné l'Emprunteur) d'une part et le Fonds Kowetien pour le Développement

Economique arabe (FKDEA) (ci-après désigné le Fonds) d'autre part.

ATTENDU QUE I'Emprunteur a demandê l'assistance du Fonds pour le financement

du projet de construction et d'équipement de l'hÔpital de zone de Tchaourou et de six

centres de santé décrit en Annexe 2 du présent Accord (ci-après désigné projet) par
l'antrni À'r rn nrÂr /ni-anrÀc ÀÂcinnÂ la PrÂ1\u!.H!9.\vlgt2tvvvvvtYl!vivliv!/

ATTENDU QUE l'Emprunteur s'est engagé à donner toute autre somme qui sera

requise en plus du Prêt pour la réalisation du Projet et tout dépassement de coûts qui

surviendrait, que ce soit en devise locale ou étrangère;

ATTENDU QUE l'objectif du Fonds est d'aider les pays arabes et d'autres pays en

voie de développement à développer leurs économies et de leur octroyer les prêts

nécessaires à l'exécution de leurs projets et programmes de développement;

ATTENDU QUE Le Fonds est convaincu de l'importance et des avantages du Projet

dans la contributjon au développement de l'économie de I'Emprunteur; et

ATTENDU QUE le Fonds a accepté, sur la base entre autres de ce qui précède,

d'octroyer le Prêt à l'Emprunteur suivant les conditions définies dans le présent

Accord.

PAR CES MOTIFS, Les parties au présent Accord conviennent de ce qui suit

ARTICLE 1",

Prêt; lntérêt et Autres frais
Remboursement ; Lieu de Paiement

SECTION 1 .01. Le Fonds accepte de prêter à I'Emprunteur, suivant les conditions

définies dans le présent Accord ou qui y sont mentionnées, un montant de cinq

millions de Dinars koweltiens (5.000.000 DK)

SECTION 1.02. L'Emprunteur paie un intérêt au taux de (1%) I'an sur le montant
principal du prêt tiré et restant de temps à autre. Les intérêts commencent à être
prélevés à partir des dates respectives auxquelles les montants sont retirés.
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SECTION 1.03. Des frais supplémentaires de la moitié d'un pour cenl (% de 1%) par

an du montant déjà perçu du prêt et du solde de temps à autre seront payés pour

couvrir les charges administratives et les dépenses de mise en ceuvre du présent

Accord.

Au cas où, conformément à la Section 3.02 du présent Accord, le Fonds contracte un

engagement spécial irrévocable à la demande de l'Emprunteur, des frais sont payés
à l'trmnrrrnlalr nar rr naf ân^â^ârnônf cnÂnial ar r lat ry de le mniiié d'ttn notrr ccn! (1/"

de '1%) sur le montant principal de cet engagement spécial de temps à autre.

SECTION 1.05. Les intérêts et autres frais sont calculés sur Ia base de 360 jours par

an et de 30 jours par mois pour toute période de moins d'un semestre entier.

SECTION 1.07. Les intérêts et autres frais sont payés semestriellement le 15 Février

et le 15 août de chaque année.

SECTION 1.08. L'Emprunteur a le droit, après paiement de tous les intérêts et autres

frais cumulés, et sur préavis d'au moins 45 Jours adressé au Fonds, de rembourser

avant l'échéance: (a) l'intégralité du principal du Prêt restant impayé à ce moment ou

(b) l'intégralité du montant principal de l'une quelconque ou de plusieurs échéances,

à condition qu'après ce paiement anticipé, aucune portion du Prêt échéant après la
portion à payer par anticipation ne reste impayée.

SECTION ',l.09. Le principal de, et les intérêts et autres frais sur le Prêt sont payés

au Koweit ou aux autres lieux raisonnablement indiqués par le Fonds.

ARTICLE II

Dispositions relatives aux devises

sEcTloN 2.01. Tous les comptes de transactions financières faites conformément

au présent Accords ont et toutes les sommes qui arrivent à échéance sont payés en

Dinars koweitiens.

SECTION 2.02. A la demande et agissant en qualité d'agent de l'Emprunteur, le

Fonds achètera ces devises selon les besoins pour le paiement du coÛt des biens à

financer à I'aide du Prèt conformément au présent Accord ou pour le remboursement

de ce coût dans la devise ou il a été effectivement encouru. Le montant qui est
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SECTION 1.06. L'Emprunteur rembourse le montant principal du prêt conformément

aux dispositions d'amortissement du Prêt indiquées en Annexe 1 du présent Accord.



présumé avoir été retrré du Prêt dans un tel cas doit être égal au montant en Dinars

koweitiens, nécessaire pour l'achat du monlant respectif de la devise étrangère.

SECTION 2.03. Lors du remboursement du principal ou du paiement des intérêts et
autres frais du Prêt. le Fonds peut, à la demande et en qualité d'agent de
I'Emprunteur, acheter le montant de Drnars koweitiens nécessaire pour ce

remboursement ou paiement, selon que le cas, contre paiement par l'Emprunteur du
n^hl.ô+ ^Â^ô..ô;.ô ^^". ^ôt â^h-+ 6^ âarrica/ot ê";\,â^t 

^ô ^,,; ^^.'rrôi, Âtrô
v! r,ÿv\ÿ/ i

acceptable pour le Fonds de temps à autre.

Tout paiement au Fonds requis en vertu du présent Accord n'est considéré avoir été
effectué qu'à partir du moment et dans la mesure où le Fonds est entré en
possession des Dinars koweitiens.

SECTION 2.04. A chaque fois qu'il est nécessaire aux fins du présent Accord de
déterminer la valeur d'une devise dans une autre devise, cette valeur est
raisonnablement déterminée par le Fonds.

ARTICLE III

Retrait et utilisation des produits du Prêt

SECTION 3.01. L'Emprunteur a le droit de déduire du Prêt, les montants dépensés

ou à dépenser pour le Projet, conformément aux provisions du présent Accord

Sauf accord contraire du Fonds, aucun montant n'est prélevé du prêt au compte

des dépenses encourues avant le 1''avril2015.

SECTION 3.03. Lorsque l'Emprunteur désire retirer un montant quelconque du Prêt

ou demander au Fonds de contracter un engagement spécial irrévocable,

conformément à la Section 3.02, I'Emprunteur adresse au Fonds, une demande

écrite sous la forme et contenant les ciéclarations, accords ei auttes docurnents que

requiert raisonnablement le Fonds. Les demandes de retrait, avec la documentation

nécessaire prévue par le présent article, sauf avis contraire de I'Emprunteur et du

Fonds, sont faites promptement par rapport aux dépenses pour le projet.
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SECTION 3.02. Sur demande de l'Emprunteur et suivant les conditions convenues
entre L'Emprunteur et le Fonds, le Fonds peut contracter des engagements spéciaux

irrévocables par écrit pour payer des montants à L'Emprunteur ou autres, en ce qui

concerne le coût des biens à acheter nonobstant toute annulation ultérieure du Prêt

ou suspension du droit de I'Emprunteur à effectuer des prélèvements sur Ie Prêt.



SECTION 3.04. L'Emprunteur fournit au Fonds les documents et autres preuves en

appui à la demande de retrait, selon ce que le Fonds requiert raisonnablement, soit

avant ou après que le Fonds ait autorisé tout retrait sollicité dans la demande

sEcTloN 3.05. chaque demande de retrait et les documents justificatifs et autres

preuves doivent être suffisantes dans la forme et dans le fond pour satisfaire Ie

Fonds que L'Emprunteur a le droit de retirer du Prêt la somme demandée et que le
n-^. -^-.:-^ ,.-:^..^-^^+ ^,,., a;^^ ^^Â^;r;Â^. À-n. lô nrécantlllullldlll. a lELllcl uu rr(,t §Elvrro urrrr.{L.rsrrrçrrr qu^ rr o ePUv'rreer

Accord.

SECTION 3.06. L'Emprunteur doit utiliser les produits du Prêt exclusivement pour

financer le coût raisonnable des biens requis, pour réaliser le Projet décrit en Annexe

2 du présent Accord. Les biens spécifrques à financer en dehors des produits du Prêt

et les méthodes et procédures d'acquisition de ces biens sont déterminées par

l'Accord entre L'Emprunteur et le Fonds, sous réserve de modification par un autre

accord entre eux.

SECTION 3.07. L'Emprunteur veille à ce que tous |es biens financés en dehors des

produits du Prêt soient exclusivement consacrés à l'exécution du Projet.

SECTION 3.08. Le paiement par le Fonds de montants que I'Emprunteur est autorisé

à retirer du Prêt, est fait e faveur ou à l'ordre de l'Emprunteur.

SECTION 3.09. Le droit de I'Emprunteur à faire des retraits du Prêt prend fin le 31

décembre 2019 ou toute autre date pouvant être convenue de temps à autre entre

l'Emprunteur et le Fonds.

ARTICLE IV

Conventions Particulières

SECTION 4.01 . L'Emprunteur: (a) conclut des accords satisfaisants pour le Fonds

afin de rendre disponibles les produits du Prêt au Ministère de la Santé

(le « Ministère ») qui doit a la charge de l'exécution du Projet à travers sa Direction

des lnfrastructu res, Equipements et Maintenance;

b) conféré au Ministère les pouvoirs et lui fournit les services nécessaires pour

mettre en ceuvre le Projet avec diligence et efficacité.

SECTION 4.02. L'Emprunteur rend ou fait rendre rapidement disponibles si

nécessaire toutes autres sommes qui sont requises, en plus de Prêt, pour I'exécution

du Projet, toutes ces sommes devant être mises à disposition suivant des conditions

satisfaisantes au fonds.
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SECTION 4.03. L'Emprunteur par le biais de son lvlinistère, fait fournir au Fonds,

promptement après leur réalisation, les études, plans et spécifications techniques liés

au Projet. les plans de son exécution et toutes autres modifications importantes

apportées au Projet de façon ultérieure avec les détails tels que le Fonds l'aura

souhaité de temps à autre.

SECTION 4.04. L'Emprunteur fait exécuter le Projet par son Ministère avec toute la

diligence et l'efficacité requises et selon les bonnes pratiques profession nelles.

médicales et financières.

SECTION 4.05. Conformément à la section précédente l'Emprunteur prend ou fait

prendre toutes actions y compris la mise à disposition de Fonds, les équipements les

Services et autres ressources nécessaires ou utiles pour permettre au Ministère de

réaliser le Projet, et ne prend ou ne permet de prendre aucune mesure qui

empêcherait ou perturberait l'exécution ou le fonctionnement du Projet, ou

l'application de l'une quelconque des dispositions du présent Accord

SECTION 4.06.Pour I'exécution du Projet, l'Emprunteur veille à ce que le Ministère

emploie des lngén ieu rs-Conseils acceptables et suivant des conditions satisfaisantes

pour le Fonds.

sEcTloN 4.07 .La passation des contrats pour l'exécution du Projet, qui doivent être

financés par le Prêt, et toutes modifications ultérieures sont sous réserve

d'approbation par le Fonds.

sEcTloN 4.08. L'Emprunteur veille à ce que le Ministère conserve les dossiers

appropriés pour identifier les biens financés en dehors des produits du Prêt, en

dévoile l,usage dans le cadre du Pro.iet, enregistre l'avancement du Projet (y compris

son coût), et reflète conformément âux bonnes pratiques comptables constamment

rnaintenues les opérations et la situation financière de la Direction, accorde par

ailleurs toute opportunité raisonnable aux représentants accrédités du Fonds

d'effectuer des visites aux f!ns liées au Prêt, et d'inspecter le Projet, les biens et tous

dossiers et documents pertinents, et fournit au Fonds toutes leS informations

nécessaires que le Fonds demande raisonnablement concernant l'utilisation des

produits du Prêt, le Projet, les biens et les opérations et la situation financière de la

Direction par rapport à l'exécution du Pro1et.

sECTION 4.09. L',Emprunteur veille à ce que le Ministère assure auprès d'assureurs

crédibles tous les biens financés en dehors des recettes de Prêt. Cette assurance

doit couvrir la marine, le transit et d'autres risques inhérents à l'achat et l'importation

des biens sur les territoires de I'Emprunteur et leur livraison sur le site du Projet, et

son coût doit être compatible avec les bonnes pratiques commerciales. cette

assurance doit être payée dans la devise dans laquelle le coût des biens assurés est

payable, ou dans une monnaie librement convertible.
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L'Emprunteur fait en sorte que le [r/inistère contracte et maintienne, auprès

d'assureurs crédibles, une assurance contre les risques liés à l'exécution du Projet

pour des montants compatibles avec les bonnes pratiques commerciales.

SECTION 4.10. L'Emprunteur et le Fonds doivent absolument coopèrent pour

s'assurer que les objectifs visés par le Prêt sont atteints. A cet effet, l'Emprunteur

veille à ce que le Ministère fournisse au Fonds tous les trois mois à partir de la date

de cet Accord des rapports périodiques en anglais, sur l'exécution du Projet et la
situation générale du Prêt ainsi que toutes autres informations que le Fonds peut

raisonnablement demander concernant le projet et le Prêt.

L'Emprunteur et le Fonds échangent de temps à autre des points de vue par le biais

de leurs représentants sur Ies questions liées aux objectifs du Prêt et le service de la
dette y afférente. L'Emprunteur informe promptement le Fonds de toute situation qui

perturbe ou menace de perturber la réalisation des objectifs du Prêt(y compris une

augmentation importante du coût du Projet) ou le service de la dette y afférente.

SECTION 4.11 . En vue de faciliter Ia bonne exécution du projet, L'Emprunteur met

en place, au plus tard le 1"'juin 2015, ou toute autre date pouvant être convenue

avec le Fonds, une unité d'exécution du Projet dirigée par un ingénieur compétent
qui devra agir en tant qu'un gestionnaire de projet et devra affecter à cette unité du

personnel technique et financier expérimenté et en nombre suffisant acceptable par

le Fonds. L'Unité aura pour responsabilité le suivi et Ia coordination des activités de

construction du Projet. L'Unité disposera de tous les pouvoirs et de tous les

équipements et ressources nécessaires pour l'accomp r efficacement ses tâches.

SECTION 4.12. L'Emprunteur fera en sorte que le Ministère à tout moment s'assure

que les mesures requises dans le cadre de I'exécution du Projet de la part d'autres

services d'utilités publiques, tels que l'électricité, l'eau ou le téléphone, soient prises

en harmonie avec le calendrier de cette exécution.

SECTION 4.13. L'Emprunteur veille à ce que le Ministère maintienne à tout moment

les niveaux adéquats de personnel, y compris les médecins, les pharmaciens, les

infirmiers, et le personnel clinique. A cette fin, L'Emprunteur prépare et soumet au

Fonds au plus tard le 30 juin 2015, un plan de déploiement, de recrutement, de

renforcement, de formation et de développement des ressources humaines

indispensables pour une gestion efficace du nouvel HÔpital de Tchaourou.

SECTION 4.14. L'Emprunteur alloue à partir de ses propres ressources le montant

nécessaire pour faire face aux frais de fonctionnement annuels du Projet et

l'approvisionnement en équipements médicaux et fournitures essentielles requises

par le nouvel Hôpital de Tchaourou.

sEcTloN 4.15. L',Emprunteur veille à ce que le Ministère prenne toutes les actions

raisonnablement nécessaires pour la protection de l'environnement dans les zones

concernées par le Projet, et s'assure que l'impact sur l'environnement conséquent à
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b) la préservation des arbres arrivés à maturité et autant que faire se peut leur

intégration dans la conception et la plantation de nouveaux arbres en nombre

au moins équivalent au nombrê d'arbres abattus sur ies iieux ciu projet

c) la mise en place de normes appropriées de sécurité et des mécanismes pour

améliorer l'assainissement, l'hygiène et le rejet des déchets médicaux, y

compris la qualité de l'eau ;

d) la prise en compte des pratiques adéquates liées à la santé et à la sécurité au

travail dans la mise en place et la maintenance des installations du projet.

1

l'exécution, le fonctionnement et la maintenance du Pro.iet soit minimal. A cet égard,

l'Emprunteur s'engage à ce que le Ministère assure ce qui suit :

a) ia conception et ia construction cies irrsiaiialiurrs cii.r piojet coarfùiiÎéi-r-rett aijx

normes et spécifications médicales appropriées ;

SECTION 4.16. L'Emprunteur veille à ce que le Ministère exécute et entretienne Ie

Projet ainsi que les structures et autres installations et équipements non inclus dans

le projet mais nécessaires à son bon et efficace fonctionnement, conformément aux

bonnes pratiques d'ingénierie, médicales et financières, y compris l'amélioration du

stockage, de la tenue des documents, du planning, du suivi et de l'utilisation

rationnelle des médicaments pour: (a) la gestion des médicaments et matériels

médicaux, et (b) une maintenance préventive planifiée des bâtiments et

équipements.

sEcTloN 4.17. L',Emprunteur s'assure que le Ministère continue d'agir en tout temps

en fonction des lois et règlements et détient les pouvoirs de gestion et

d'administration nécessaires pour la mise en ceuvre diligente et efficace du Projet.

L'Emprunteur, dans l'esprit de bonne coopération qui prévaut entre les deux parties,

informe d'abord le Fonds de toute mesure proposée qui affecterait la nature et la
constitution du Ministère et donne au Fonds toute opportunité raisonnable, avant de

prendre une telle mesure, d'échanger sur les points de vue avec l'Emprunteur

conformément aux dispositions du présent Accord

SECTION 4.18. L'Emprunteur et le Fonds s'accordent à ce qu'aucune autre dette

extérieure ne jouisse d'aucune priorité sur le Prêt par voie de privilège créé par la

suite sur des actifs gouvernementaux. A cet effet, l'Emprunteur s'assure que, sauf

décision contraire du Fonds, si un privilège quelconque est créé sur quelque actif de

I'Emprunteur comme garantie d'une dette extérieure, ce privilège doit ipso facto

également et proportionnellement sécuriser le paiement du principal, de l'intérêt et

des autres frais du Prêt, et que lors de la création de ce privilège, une disposition

express doit être prise à cet effet; à condition, toutefois, que les dispositions ci-

dessus de cette Section ne s'appliquent pas à:



i. aucun privilège créé sur des biens, au moment de leur achat, uniquement à

titre de garantie de paiement du prix d'achat de ce bien ;

ii. aucun privilèqe sur des biens commerciaux pour garantir une dette venant à

échéance moins d'un an après la date à laquelle elle est initialement encourue

et doit être remboursée à I'aide des recettes issues des ventes réalisées sur

ces biens commerciaux ; ou

iii. aucun privilège survenu dans le cours ordinaire des transactions bancaires et

. garantissant l'échéance d'une dette dans un délai d'au plus un an après

qu'elle soit contractée.

Le terme « actifs de L'Emprunteur » tel qu'utilisé dans cette section comprend les

actifs de L'Emprunteur ou de l'une quelconque de ces subdivisions politiques ou de

l'une quelconque des entités détenues ou contrôlées par I'Emprunteur ou par I'une

quelconque de ces subdivisions politiques. Le terme privilège comprend les

hypothèques, gages, charges, privilèges et priorités de tout genre.

sEcTloN 4.19. Le principal, l'intérêt et toutes autres charges du Prêt devront être

payés sans déduction, et exempts de toute taxe en vigueur ou charges imposées par

les lois de I'Emprunteur ou les lois en vigueur dans son pays présentement ou à

l'avenir.

sEcTloN 4.20. Le présent Accord est exonéré de tous taxes, prélèvements, droits,

frais et redevances de toute nature imposés par les lois de I'Emprunteur ou les lois

en vigueur dans son pays présentement ou à l'avenir, en rapport avec son

application, émission, délivrance ou enregistrement et l'Emprunteur doit payer ou

faire payer ces taxes, prélèvements, droits, frais et redevances, au cas échéant,

imposés par les lois du pays ou des pays dont la devise doit servir à rembourser le

Prêt.

sEcTloN 4.21. Le principal, l'intérêt ou toutes autres charges sur le Prêt, sont

exonérés de toutes restrictions, y compris les restrictions de change imposées par

les lois de I'Emprunteur ou les lois en vigueur sur ses territoires

sEcTloN 4.22. Tous documents comptables, registres, correspondances et tout

autre document similaire sont considérés comme confidentiels et l'Emprunteur

accorde au Fonds en Vertu de la présente loi une immunité totale de la censure et de

I'inspection.

sEcTloN 4.23. Tous les actifs et revenus du Fonds sont exonérés de

nationa lisation, confiscation et saisie.
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ARTICLE V

Annulation et suspension

SECTION 5.01. L'Emprunteur peut par notification au Fonds, annuler tout montant du

Prêt que I'Emprunteur n'aura pas retiré avant une telle notification, sauf que

I'Emprunteur ne peut pas annuler un montant du Prêt par rapport auquel le Fonds a

contracté un engagement spécial conformément à la Section 3.02. du présent

Accord;

SECTION 5.02. En cas de survenue et de persistance de l'un quelconque des

événements suivants, le Fonds peut par notification au l'Emprunteur, suspendre tout

ou partie du droit de L'Emprunteur à faire des retraits sur le Prêt :

a) une défaillance est survenue dans le paiement du principal ou de

l'intérêt ou de tout autre paiement prévu dans l'Accord de Prêt entre

l'Emprunteur et le Fonds ;

b) une défaillance est survenue dans I'exécution de toute autre clause ou

entente de la part de l'Emprunteur dans le cadre du présent Accord ;

c) le Fonds a suspendu tout ou partie du droit de I'Emprunteur à faire des

retraits en vertu de quelque autre accord de prêt entre L'Emprunteur et

le Fonds en raison d'une défaillance de la part de L'Emprunteur'

d) une situation extraordinaire est survenue et rend

I'accomplissement par l'Emprunteur de ses obligations
présent Accord.

Tout événement survenu après la date du présent Accord et avant la date d'entrée

en vigueur qui aurait habilité le Fonds à suspendre le droit de l'Emprunteur à faire

des retraits si l'Accord était en vigueur à la date ou cet événement est survenu,

autorisera le Fonds à suspendre les retraits sur le Prêt exactement comme s'il s'était

produit à la date d entrée en vrgueur.

Le droit de L'Emprunteur à faire des retraits sur le Prêt reste suspendu entièrement

ou en partie, selon le cas, jusqu'à ce que l'événement ou les événements qui étaient

à la base d'une telle suspension aiUaient pris fin, ou iusqu'à ce que le Fonds ait

notifié à L'Emprunteur que le droit de faire des retraits a été restauré; à condition,

toutefois, qu'en cas d'une telle notification de restauration, le droit de faire des

retraits soit restauré seulement dans la mesure et dans les conditions prévues dans

cette notification, et aucune telle notification ne saurait affecter ou porter atteinte à

aucun droit, pouvoir ou recours du Fonds par rapport à quelque autre événement

ultérieur décrit dans cette Section.

improbable
au titre d u
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SECTION 5.03 Au cas où un quelconque événement évoqué à I'alinéa a) de la

Section 5.02 survient et perdure pendant une période de trente jours après qu'une

notification a été adressée par le Fonds à I'Emprunteur, ou au cas où un quelconque

événement évoqué dans les alinéas b), c) et d) de la Section 5.02 survient et perdure

pendant une période de soixante jours après qu'une notification a été adressée par

le Fonds à l'Emprunteur, alors à tout moment du cours de l'événement, le Fonds peut,

à son choix, déclarer le principal du prêt dû et immédiatement exigible, et suite à
cette déclaration un tel principal sera dû et immédiatement exigible, nonobstant toute

disposition contraire dans le présent Accord au.

SECTION 5.04. Si (a) le droit de l'Emprunteur de faire des retraits sur ie Prêt a été

suspendu par rapport à un montant quelconque du Prêt pendant une période

continue de trente jours, ou (b) à la date spécifiée en Section 3.09 comme Date de

Clôture un montant du Prêt reste non-retiré, le Fonds peut, par avis à l'attention de

L'Emprunteur, mettre fin au droit de L'Emprunteur de faire des retraits par rapport à

ce montant. Une fois cet avis adressé, ce montant de Prêt est annulé.

SECTION 5.05. Aucune annulation ou suspension par le Fonds ne s'applique aux

sommes faisant l'objet d'un engagement spécial irrévocable contracté par le Fonds

conformément à la Section 3.02 sauf tel qu'expressément stipulé dans un tel

engagement.

SECTION 5.06. Sauf accord contraire du Fonds, toute annulation est appliquée au

pro rata des tranches du principal du Prêt échéant après la date de cette annulation.

SECTION 5.07. Nonobstant toute annulation ou suspension, toutes les dispositions

de cet Accord restent pleinement en vigueur sauf disposition spécifique du présent

Article.

ARTICLE VI

Entrée en vigueur du présent Accord;
Manquement dans l'Exercice des Droits ; Arbitrage

SECTION 6.01. Les droits et obligations du Fonds et de L'Emprunteur dans cet

Accord sont valables et applicables conformément à leurs termes nonobstant toute

loi locale contraire. Ni L'Emprunteur ni le Fonds ne sont habilités dans quelque

circonstance que soit à prétendre qu'une disposition de cet Accord est non valable

ou ne peut rentrer en vigueur pour quelque raison que ce soit.

SECTION 6.02. Aucun retard dans l'exercice ou omission d'exercice d'un droit

quelconque, pouvoir ou recours dévolu à l'une ou l'autre partie au titre du présent

Accord suite à un manquement ne compromet ce droit, pouvoir ou recours' ou n'est

interprété comme une renonciation à cela ou un acquiescement de ce manquement,
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de même l'action de cette partie par rapport à un manquement quelconque ou

acquiescement d'un manquement quelconque, n'affecte ou ne compromet aucun

droit, pouvoir ou recours de cette Partie par rapport à quelque autre manquement ou

manquement ultérieur.

SECTION 6.03. Tout différend entre les parties au présent Accord et toute prétention

d'une partie contre I'autre résultant de cet Accord est réglé par accord entre les

parties, à défaut d'un tel accord, le différend ou la prétention est soumis(e) à

l'arbitrage d'un Tribunal Arbitral comme prévu dans la Section suivante.

Une procédure arbitrale peut être instituée conformément à cette Section par avis par

la Partie instituant cette procédure à l'autre Partie. Cet avis doit contenir une

déclaration établissant la nature du différend ou de la prétention à soumettre à

l'arbitrage, la nature et l'étendue de la réparation souhaitée, et le nom de I'arbitre

nommé par la partie instituant la procédure.

Dans un délai de trente jours, après transmission de cet avis, I'autre partie doit

notifier à la Partie demanderesse le nom de l'arbitre nommé par cette autre Partie et

à défaut, cet arbitre est nommé par le Président de la Cour lnternationale de Justice

sur la requête de la partie demanderesse.

Si dans un délai de soixante jours après que l'avis instituant la procédure d'arbitrage,

les Parties ne s'accordent pas sur le choix d'un Juge-Arbitre. une des Parties peut

requérir du Président de la Cour lnternationale de Justice de nommer un Juge-

Arbitre.

Le Tribunal Arbitral devra se réunir pour la première fois aux moment et lieu fixés par

le Juge-Arbitre. Par la suite, le Tribunal Arbitral déterminera ou et quand il devra

siéger.

Sous réserve des dispositions de cette Section et sauf disposition contraire, les

parties s'accordent que le Tribunal statue sur toutes les questions relevant de sa

compétence et décide de sa procédure de sorte à accorder une audition équitable de

chaque partie et délibère sur les questions à lui soumises que les deux Parties

comparaissent devant lui ou en I'absence de l'une d'elles. Les décisions du Tribunal

Arbitral sont prises par vote majoritaire et sa sentence est rendue par écrit. Cette

sentence signée, au moins, par la majorité des membres du Tribunal Arbitral et un

exemplaire signé de la sentence est transmis à chaque partie. La sentence du
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SECTION 6.04. Le Tribunal Arbitral est constitué de trois arbitres nommés comme
suit: un arbitre est nommé par L'Emprunteur, le deuxième arbrtre est nommé par le
Fonds; et le troisième arbitre (ci-après parfois appelé Juge-arbitre) est nommé sur

accord des parties. Au cas où un arbitre nommé conformément à cette Section

démissionne, meurt ou devient incapable d'agir, un arbitre successeur est nommé de

la même manière que prévue ci-dessus pour la nomination des premiers arbitres, et

ce successeur a tous les pouvoirs et obligations de l'arbitre initial.



Tribunal Arbitral rendue en accord avec les dispositions de cette Section est

définitive et lie les parties qui sont tenues de s'y conformer.

Les parties fixent ie ntorriarrl tie ia rérrrurréraliun ou des irùr-roiaiies Lics aib;ties et

toutes autres personnes requises pour le déroulement des procédures d'Arbitrage. Si

les parties ne s'accordent pas sur ce montant avant que le Tribunal Arbitral ne siège,

le Tribunal Arbitral fixe ce montant suivant ce qui est raisonnable dans ces

circonstances. Chaque partie prend en charge ses propres dépenses dans le cadre

de procédure d'arbitrale.

Les frais du Tribunal d'Arbitrage sont équitablement repartis et pris en charge par les

parties. Ioute question relative à la répartition des frais du Tribunal d'Arbitrage ou la
procédure de paiement de ces frais sont déterminées par le Tribunal d'Arbitrage.

Le Tribunal d'Arbitrage applique les principes communs régis par les lois en vigueur

dans le pays emprunteur et l'Etat du Koweit, aussi bien que les principes judiciaires.

SECTION 6.05 Les dispositions d'arbitrage évoquées dans la Section précédente

tiennent lieu de toute autre procédure pour la détermination des différends entre les

parties signataires du présent Accord et de toute plainte formulée par une partie

contre l'autre ci-après.

SECTION 6.06. La signification d'un avis ou d'un processus en relation avec les

dispositions du présent Article peut suivre la procédure prévue à la section 7.01. Les

parties signataires du présent Accord renoncent à toutes autres exigences en ce qui

concerne Ia signification de cet avis ou de ce processus.

ARTICLE VII

Dispositions Diverses

sEcTloN 7.01. Toute formulation d'une notification ou d'une requête telle que l'exige

le présent accord doit être écrite. Sauf disposition contraire prévue à la Section 8.03,

cette notification ou requête est censée avoir été dùment remise ou faite Iorsqu'elle

doit être remise à la main ou par mail ou par télécopie à la partie à laquelle il est

demandé ou autorisé de la remettre à I'adresse de cette partie telle que spécifiée

dans le présent Accord, ou à une autre adresse que cette partie devra préctser par

notification à la partie émettant la notification ou formulant la requête.

sECTION 7.02. L'Emprunteur fournit au Fonds la preuve suffisante de I'autorité de la

personne ou des personnes qui signeront les demandes prévues à l'Article lll ou qui,

au nom de I'Emprunteur, prendront toute autre mesure ou exécuteront tous autres

documents requis ou autorisés à l'être par l'Emprunteur suivant le présent Accord, et

le spécimen de signature authentifié de chaque personne concernée.
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SECTION 7.03. Toute action requise ou autorisée à être engagée, et tout document

requis ou autorisé à être mis en application conformément au présent Accord au nom

de I'Emprunteur peuvent être engagés ou exécutés par le Ministre de I'Economie et

des Finances du pays emprunteur ou toute personne par lui autorisée par écrit.

Toute modification ou tout ajout aux dispositions du présent Accord peut être

convenu(e) au nom du pays emprunteur par un instrument écrit exécuté au nom du

pays emprunteur par son représentant susmentionné ou toute personne par lui

autorisée par écrit, pourvu que, de l'avrs d'un tel représentant. cette modification ou

cet ajout, soit en harmonie avec les circonstances et ne soit pas susceptible

d'alourdir de façon substantielle les obligations du pays emprunteur conformément

au présent Accord. Le Fonds peut accepter l'exécution par un tel représentant ou

autre personne de cet instrument comme preuve suffisante de ce que, selon un tel

représentant, toute modification ou tout aiout aux dispositions du présent Accord

effectués sur la base d'un tel instrument est en harmonie avec les circonstances et

n'alourdira pas de façon substantielle les obligations du pays emprunteur'

ARTICLE VIII

Date d'entrée en vigueur: Résiliation

sEcTloN 8.01. Le présent Accord n'entrera pas en vigueur en attendant qu'une

preuve satisfaisante soit fournie au Fonds de ce que la signature et la remise du

présent Accord au nom du pays emprunteur ont été dûment autorisées ou ratifiées

par toute mesure gouvernementale nécessaire.

SECTION 8.02. Concernant les preuves à fournir conformêment aux dispositions de

la section 8.0'1 , I'Emprunteur fournit au Fonds une opinion ou des opinions de

I'autorité compétente montrant que le présent Accord a été dûment autorisé et ratifié

par, et signé et remis au nom de l'Emprunteur, et constitue une obligation valide et

exécutoire de l'Emprunteur conformément à ses modalités'

sEcTloN 8.03. Sauf décision contraire du Fonds et de l'Emprunteur, le présent

Accord entre en vigueur à la date oir le Fonds envoie par télécopie à l'Emprunteur la

notification de son acceptation de la preuve requise dans la section 8.01.

sEcTloN 8.04. Dans le cas oir tous leS actes à exécuter conformément aux

dispositions de la section 8.01 ne I'auraient pas été avant un délai de 90 jours après

signature du présent Accord, ou à une autre date convenue par le Fonds et

I'Emprunteur, le Fonds peut, à tout moment par la suite et à son gré, résilier le

présent Accord par une notification à l'Emprunteur. Sur la base de cette notification,

le présent Accord ainsi que toutes les obligations des parties signataires seront

imméd iatement résiliés.
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SECTION 8.05. Au cas oir le montant total en principal du Prêt et de tout intérêt et

autres charges, qui seront produits par ce prêt auraient été payés, le présent Accord

ainsi que toutes les obligations des parties signataires seront immédiatement résiliés.

ARTICLE IX

Définitions

(l ) Le terme "Projet" signifie le projet pour lequel le Prêt est octroyé, tel que décrit
à l'Annexe 2 du présent Accord et telle que la description de celur-ci est amendée de

temps en temps de commun accord entre le Fonds et l'Emprunteur.

()) Le terme "Biens" signifie les travaux, l'équipement, les provisions et services
requis pour le Projet. Partout où réfêrence est faite aux frais des biens, ces frais sont

supposés inclure les frais d'importation de ces biens sur le territoire de l'Emprunteur.

Les adresses suivantes sont spécifiées aux fins de Ia Section 7.01

Pour l'Emprunteur :

Ministère de l'Economie et des Finances
BP 302
Cotonou. République du Bénin

Pour le Fonds:

Fonds Koweïtien pour le Développement Economique Arabes

P.O. Box 2921, Safat
Kuwait-13030

Autres ad resses:
Fax: +965-22999'l 90 / +965-22999091

E-mail: operations@kuwait-fund.oro

t4

SECTION 9.01. A moins que le contexte ne s'y oppose, les termes suivants se

définissent comme suit où qu'ils soient utilisés dans le présent Accord ou tout autre

document annexé à ce dernier.

Autres adresses pour le fax et le courrier électronique .

Fax . + (229) 21 30 18 51

E-mail . sq @fina nce.qov. bi



EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des parties aux présentes, ont

signé en leurs noms respectifs, à Cotonou, le présent Accord en deux exemplaires,

chacun étant considéré comme un original et les deux ayant le même et identique

effet, à la date et à l'année susmentionnés.

République du Bénin
Fonds Koweilien pour le Développement

Economique Arabe

Par: Komi KOUTCHE, MECEFPD PAT DGA FKDEA

(Représentant autorisé)
(Représentant autorisé)
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AVENANT 1

Dispositions relatives au Remboursement

Le montant du principal prélevé du Prêt est remboursé en quarante (40) versements

semestriels, le montant et I'ordre de séquence de chacun étant tels que spécifiés

dans I'annexe ci-jointe. Le premier de ces versements est dû à la date à laquelle tout

intérêt ou autres charges sur. le prêt deviennent exigibles, conformément aux

obligations de l'Accord de Prêt, au terme d'un délai de grâce de cinq (5) ans, à

compter de la date à laquelle le Fonds paye tout montant du prèt conformément à la
première demande de retrait faite par l'Emprunteur ou la date à laquelle le Fonds

émet un engagement en application à la Section 3.02 de I'Accord de Prêt, au cas oit

la première demande de retrait nécessiterait l'émission d'un tel engagement, selon

celle de ces des deux dates qui survient la première. Le reste des versements pour

le remboursement du principal est dû consécutivement, chaque six mois, après la
date à laquelle le premier versement vient à échéance.
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ANNEXE A L'AVENANT'1

ABLEAU DES AMORTISSEMENTS

Exigible Paiement du P
T

Date de Paiement rincipal
N' (e Â.-- -,- r. -...^;.i^-^ltt Lrll lcrl s 

^vÙrel 
eIc,

1

2
J
4
5
6
7
8
I
10
11

12
13
14
15
16
17
18
19
20
a1

22
l3
24
l3
26

28
29
30
JI
32
JJ
34
35
5b
JI
38
20

40

125.000
125.000
125.000
125.000
125.000
i 25.ûÛÛ
125.000
125.000
125.000
125.000
125.000
125.000
125.000
125.000
125 000
125.000
'!25.000
125 000
125.000
125.000
125.000
125 000
125.000
125.000
125.000
125 000
125 000
125 000
125 000
125.000
125.000
125.000
125.000
125.000
125 000
125.000
125.000
125.000
125.000
125.000

TOTAL q millions de Dinars Koweitiens)
5.000.000

(cin
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AVENANT 2

DESCRIPTION DU PROJET

Les composantes du projet sont les suivantes :

1- Travaux de Génie civil : lls concernent tous travaux de construction de

bâtiment et d'ingénierie électromêcanique à effectuer.

(a) Un nouvel hôpital de Zone avec une aire de bâtiment qui s'étend sur une

superficie d'environ 5000 mètres carré avec une capacité de '120 lits, et comporte

plusieurs unités médicales et des équipements de service, un bloc administratif pour

le siège de la zone, une auberge pour le personnel, un parc de stationnement et un

jardin;

(b) un centre de santé communal dans la ville de Tchaourou avec une aire de

bâtiment qui s'étend sur une superficie d'environ 1200 mètres carré comportant une

administration, un dispensaire, un laboratoire, une maternité, une auberge pour le

personnel et des équipements de service ;

(c) cinq centres de santé d'arrond issement à sanson, Goro, Alafiarou, Beterou,

et Kika avec une aire de bâtiment d'environ 600 mètres carré chacun, dans la

commune de Tchaourou, comportant un dispensaire, une maternité, une auberge

pour le personnel, et des équipements de service.

2- Fourniture et installation d'équipements médicaux et accessoires ainsi

que des véhicules.

(a) Achat et installation des équipements médicaux et accessoires correspondant

aux services spécialisés envisagés etc. pour les bâtiments.

(b) Mise à disposition de quatre ambulances et un pickup de service'

3- Support lnstitutionnel pour (PlU)

Achat de deux véhicules 4x4 et des fournitures de bureaux.
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Le projet vise à soutenir le développement du secteur de la santé au Bénin en

répondant à la demande croissante des services de soins de santé, en améliorant sa

qualité et en sécurisant les services hospitaliers et la couverture sanitaire dans la

commune de Tchaourou, Déparlement du Borgou. Le projet apportera les

infrastructures adêqr-rates et les installations technioues. et satisfera également les

besoins en matériel médical moderne et en service de soins diagnostiques et

thérapeutiques spécialisés, en vue de réduire la morbidité et la mortalité, contribuant

ainsi à l'amélioration de l'état de santé des populations, ce qui aura un impact positif

sur les indicateurs socio-économiques du pays.

Le Projet concerne la construction et l'équipement de: (A) HÔpital de Zone de

Tchaourou ; (B) un centre de Santé Communal ; (C) et cinq centres de santé

d'arrondissement dans la commune de Tchaourou.



4- Plan de formation au profit des médecins spécialisés et du personnel

technique médical

5- services de consultants: pour (a) la préparation de la conception détaillée,

de la spécification technique et ses documents contractuels de l'équipement médical

requis; (b) la préparation des Dossiers d'Appel d'offres et l'assistance à l'évaluation

des offres et des services des contrats et achats; (c) la supervision de la mise en

-,,,,.^ 
n,, Drnial rr nnmnric l'inctallafinn dr r malérialLEuviU ÙÙ i iÙjvL,, vv"'Y''u

Le projet est prévu prendre fin d'ici la frn Ce l'année 2018'
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Lettre d'accompagnement N' 1

REPUBLIQUE DU BENIN

Fonds Koweitien pour le Développement Economtque Arabc
P ô Rnv 2a21 Safal

Kuwait-13030

objet. Listes des Biens à financer par le Prêt - Méthodes et procedures

d'Acq u isition

Messieurs,

1- En référence aux sections 3.06 et 4.06 de I'Accord de P.êt srgne aurotrrii hur

entre nous pour le financement du Projet de construction et d'Eqr-rrperneni de

l,Hôpital de Zone de Tchaourou et de six centres de santé nous avons alc-,le î,

joint une Liste de Biens indiquant les articles à financer par le Prêt el l'attriDLrl!()^ i)cu'

chaque article et le pourcentage des dépenses y afférentes. Nous convenons qLre sr

le Fonds Koweitien pour le Développement Economique Arabe (le Fonds) trouve

que le montant alloué pour quelque article que ce soit est insuffisant pour financer le

pourcentage déterminé dans ladite Liste de Biens sur des frais prévus pour cet article

il pourrait prendre l'une des mesures suivantes pour :

(a) Allouer à cet article, dans la limite des ressources nécessaires pour couvrir ie

déficit de financement sur la base du pourcentage déterminé, un montant

supplémentaire soustrait de I'allocation pour les dépenses imprévues sur la liste des

Biens ou soustrait de I'allocation pour tout autre article si le Fonds considère qu'il y a

un surplus dans cette allocation.

(b) Réduire le pourcentage à financer par le Prêt sur le coût total de l'article

concerné si l'allocation supplémentaire pour cet article, conformément à ce qui

précède, est insuffisante pour combler le déficit mentionné ci-dessus, ou si pour le

Fonds, il n'est pas possible d'allouer un montant supplémentaire prélevé sur le Prêt

pour cet article, de telle sorte que, suite à cette réduction, les retraits effectués sur le

Prêt continuent à financer le coÛt des produits, des ouvrages ou des services inclus

danscetarticlejusqu'àcequesoncoûttotalsoitcomplètementcouvert.

2- Nous confirmons que le montant du Prêt n',est pas utilisé pour le paiement de

taxes ou droits imposés par la loi en vigueur en République du Bénin'

2A
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3- Nous confirmons également que tous les artrcles devant être financés par le
Prêt seront conditionnés dans des emballages appropriés du polnl de vue du type et

de la taille afrn de facilrter dans la mesure du possible lobtentron des offres sur une

base de concurrentrelle à léchelle Internationale Sauf drspostlron conlrarre strpulêe

aux présentes convenue avec le FonC-. ia r)rocédJre o r,' Appel i {)qres

concurrentiel international sera suivie pour i acqLtls tlorr rle lCrr! ces a" .les

4- Les services de consultation reouls tra,rrr i(. !:rlr.É,: \, ," ,.'

procédures indiquêes dans la présenle letire S!r Leilt. i.l, ,

sociétés d'experts-conseils à inviter pour soumeitre .ies i '. i | '( '
en accord avec le Fonds. Une telle liste conrpor:t-'clrr'< .

coparticipation des sociétés d'experts conseils béninoises ei i .- .'. ' ,

de propositions sera adressé aux consultants figurant sur la lrslt- "' '

base des termes de référence tels qu'ils seront convenus avec le i
d'invitation exigera à l'entreprise en participation des Çonsultants de sr'. ':t
offres techniques et financières dans des enveloppes distinctes et d t '. '
copies au Fonds. Les offres techniques seront ouvertes et évaluées ef i i
offres financières par la suite puis il sera procédé à une évaluation c(.'r I

aspects techniques et financiers des deux offres. A chaque étape iévar.r:: '

faite selon les critères convenus d'avance avec le Fonds, et suite à l'acnevÉ"'
l'évaluation, nous vous en fournirons rapport accompagné de Ia sélectrot

consultants proposée pour votre approbation.

5- A moins que le Fonds n'en convienne autrement, la présélection de:.

soumissionnaires à la mise en æuvre du Projet précèdera I'Appel d'Offres

lnternational (AOl).Un avis d'invitation aux entrepreneurs désireux de prendre part a

la présélection sera publié dans au moins un périociique international un Jotrrria'

béninois, et dans deux quotidiens koweitiens, une copie de l'annonce devant être

fournie à l'avance au Fonds pour ses observations et son approbation. Un rapport

sur l'évaluation des demandes de présélection sera préparé en Anglais et soumis au

Fonds pour examen et approbation. Après réception des offres, un rapport sur

l'évaluation sera préparé et soumis au Fonds, accompagné de la recommandation

d'attribution pour examen et approbation par le Fonds. Une marge de préférence de

5% du coût de l'offre la moins disant évaluée sera accordée aux offres présentées

par les associations des entrepreneurs bénino-koweitiens. Aux fins de cette

disposition, un entrepreneur sera considéré comme béninois ou koweitien s'il

appartient à titre bénéficiaire au moins jusqu'à hauteur de 50% respectivement par

les soumissionnaires béninois ou koweitiens.

6- Quant à l'acquisition de l'équipement, des meubles, des véhicules

mentionnés dans le point (2) de ladite liste des produits, et sauf décision contraire du

Fonds, ces articles acquis sont conditionnés dans des emballages appropriés du

point de vue du type et de la taille afin de faciliter, dans la mesure du possible,

l'obtention des offres sur une base concu rrentielle, d'au moins trois

fou rn isseu rs/fa bricants spécialisés de ces articles provenant de différentes régions
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géographiques. La liste des fournisseurs devant soumissionner pour ces produits

ainsi qu'une brève note sur les capacités techniques et frnancrères desdits
fournisseurs vous seront envovés Dour examen el aDorobalion.

7- En ce qui concerne l'application de la Section 4 06 susmentronneÊ et

l'acquisition de tous les articles devant être financés par le Prêt nous vous foir", r.'s
la procédure d'appel d'offres ainsi que le projet du Dossier d Appel d Otf res t.-i;r
I'acquisition desdits articles et ouvrages aux fins d'examen et d approbal'r'' { i

procèderons aux modifications raisonnables telles que vous I'auriez souharit cjars
ces documents ou dans les procédures d'appel d'offres. Nous vous fourn,ro^:, o,,

veillerons à ce qu'il vous soit fourni un rapport détaillé sur l'évaluation des ofire-s ';,r' r

chaque cas, ainsi que la recommandation d'attribution, pour examen et approL,a: Jrr

Au cas otr il serait nécessaire de mener des négociations avec le soumissrc,r,,a 't.
sélectionné, nous vous fournirons, ou veillerons à ce qu'il vous soit fourni, la vers,r,',

finale du contrat issue de ces négociations pour votre approbation.

B- Suite à la signature de tout contrat devant être financé par le Prêt, nous vous

fournirons, ou veillerons à ce qu'il vous soit fourni, un original ou une copie certifiée
conforme dudit contrat pour vos archives et aux fins de déboursements du Prêt.

Toute modification de fond proposée pour être apportée à un contrat préalablement

approuvé par vous sera soumise pour approbation.

9- Nous comprenons que si nous agissons conformément à la Section 3.02 de

l'Accord de Prêt, l'option de faire recours au Fonds pour la délivrance d'une lettre

d'engagement exceptronnel en rapport avec la confirmatton d'une lettre de crédit

documentaire pour faire face aux dépenses liées au Projet, une telle requête sera

formulée au motrf que l'engagement exceptionnel du Fonds doit être adressé à une

Banque Koweitienne opérant soit à Kowetl soit à l'étranger.

10- Veuillez indiquer votre accord à la Liste des Produits ci-jointe et confirmer que

tout ce qui précède répond aux accords conclus entre nous, en signant le formulaire

de confirmation annexé à cette lettre et bien vouloir nous le renvoyer.

République du Bén in

Par: Komi KOUTCHE, MECEFPD

(Représentant Autorisé)

Confirmé:
Fonds Koweitien pour le Développement
Economique Arabe

Par. DGA FKDEA

(Représentant Autorisé)
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LISTE DES BIENS

N Aruc l e
Montant Alloué

lët I lJlt rdr §
Koweitie ns)

Pourcentage du
\r(,,lJ f I rrtda \llr§

Articles

1- Travaux de génie
civil

Equipements
médicaux,
accessoires et
véhicules

Prestations des
consultants

Appui institutionnel
au Plan
d'lntervention
d'Urgence (PlU)

lmprévus

2 300 000

2 100.000

200 000

50.000

350.000

2-

a

4-

L

BB%

910Â

1004/0

100%

Tota I 5.000.000
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REPUBLIQUE DU BENIN

Date: 31 juillet 2015

Foncls Koweïtien potrr le llévelonoement Fconomioue Arabe
P.O. Box 2921 , Safat
Kuwait-13030

lVlessieurs,

Nous nous référons à I'Accord de Prêt de la même date que la présente

lettre, signé entre nous pour le financement du Projet de construction et

d'équipement de l'hôpital de Zone de Tchaourou et de six Centres de Santé. Nous

confirmons avoir été dûment informés que conformément aux réglementations en

vigueur dans l'Etat du KowelT, I'utilisation du fonds public relatif aux transactions

impliquant toute entreprise ou entité soumise au boycott, conformément aux

présentes réglementations, est interdite.

Par conséquent nous assumons que les recettes du Prêt ci-dessus

mentionné ne seront en aucun cas utilisées pour financer directement ou

indirectement des biens ou services produits ou fournis par quelque pays, entreprise

ou entité soumis au boycott, conformément aux réglementations en vigueur dans

l'Etat du Koweit.

Veuillez confirmer votre acceptation de la garantie donnée ci-dessus, en signant la

copie jointe à la présente lettre et bien vouloir nous la renvoyer.

République du Bénin

Par . Komi KOUTCHE, MECEFPD

(Représentant Autorisé)

Confirmé:
Fonds Koweitien pour le Développement
Economique Arabe

Drl I.)êA trKl-)trA

(Représentant Autorisé)
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LOAN AGREEMENT

BETWEEN

REPUBLIC OF BENIN

AND

KUWAIT FUND FOR ARAB ECONOMIC DEVELOPMENT

CONSTRUCTING AND EQUIPPING TCHAOUROU ZONE HOSPITALAND srx HEALTH cENTERs pno.retr

t:

DATED:

LoAN NUMBE a, Çz-l)_--.--7-



LOAN AGREEMENT

AGREEMENT, dated between the REPUBLIC OFTl*l ;
BENIN (hereinafter referred to as tne-effdwer; oflhe first part, and the KtiWAlT
FUND FOR ARAB ECONOMIC DEVELOPMENT (hereinafter referred to as the Fund)
of the second part-

WHEREAS His Highness Sheikh Sabah Al Ahmad Al Sabah, the Amir of
the State of Kuwait, announced at the 3'd Arab-African Summit held in Kuwait on
November 1gth - 20th 2013 an initiative directing the Fund to provide concessional
loans in the aggregate amount equivalent to US. $1.0 billion to assist in financing
development projects in African countries during a perrod of 5 years,

WHEREAS, the Borrower has requested the Fund to assist in financing
the Construction and Equipping of the Tchaourou Zone Hospital and Six Health
Centers Project described in Schedule 2 to this Agreement (hereinafter called the
Project) by providing a loan (hereinafter called the Loan);

WHEREAS, the Borrower has undertaken to provide all other sums
which shall be required -in addition to the Loan for the carrying out of the Project and
any cost over runs that may occur whether in local or foreign currency;

WHEREAS, the purpose of the Fund is to assist Arab and other
developing countries in developing their economies and to provide them with loans
required for the execution of their development projects and programmes;

WHEREAS, the Fund is convinced of the importance and benefits of the
Project in contributing to the development of the Borrower's economy; and

NOW THEREFORE, the parties hereto agree as follows

ARTICLE I

The Loan; lnterest and Other Charges;
Repayment; Place of Payment

SECTION 1.01. The Fund agrees to lend to the Borrower, on the terms
and conditions set forth in this Agreement or herein referred to, an am o tequivalent
to five million Kuwaiti Dinars (K.D.5,000,000/-) ,l

1

..

WHEREAS, the Fund has agreed, on the basis, inter alia of the
foregoing, to provide the Loan to the Borrower on the terms and conditions set forth in
this Agreement.



SECTION 102. The Borrower shall pay interest at the ratc of one
percent (-1%) per annunr on the pnnc.ipal arlounl o, lhe Loan y;rlhcJray;n and
ciutstarrdir,g ftorrt lirrtc [o lirrrc. lnterest shall ac,:rue fronr the respective tJrrtes r:rr wlrictr
amount-s shall be so withdrawn.

SECTION 1.03. An addrtional charEe of one'half of onc pcri;ent ()i of
1%) per annum on the amounts withdralvn from the Loan and outstandrng from time
to time shall be paid to meet the administratrve expenses and the expenses. of
ir rrplenrenting this Agreement.

SECTION 1.04. ln the event that the Fund, pursuant to Section 3.02 of
this Agreement, enters into a special irrevocable commitment at the request of the
Borrower, a charge for such special commitment shall be paid by t,rc BorrovrÈr at tl-lc
rate of one half of one percent (% o't 1%) per annum on the principal amounl ol any
such special colnnlitrnent outstandina fronr tinte to trme_

SECTION 1.05. lnterest and other charges shal{ be conrputed on the
basis of a 360-day year of twe,ve 30-day months for any period less than a full one half
of a year.

SEGTION 1.06. The Borrower shall repay the principal of the Loan in
accordance with the provisions for amortization of the Loan set forth in Schedule 1 to
this Agreement.

SECTION 1.07. lnterest and other charges shall be payable semi-
annually on February 1Sth and August 15ih in each year.

SECTION 1.08. The Borrower shall have the right, upon payment of
all accnred interest and all olher Çharges. and upon not less than 45 days' notice to
the Fund, to repay in advance of maturity: (a) all of the principa, amount of the Loan at
the time outstanding or (b) all of the principal amount of any one or more maturities,
provided that after such prepayment there shall not be outstanding êny portion of the
Loan maturing after the portion to be prepaid.

SECTION 1-09. The principal of, and interest and other charqes on,
the Loan shall bo paid at Kuwait or at such other pJaÇes a$ the Fund shall reasonably
request

2
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ARTICI f IJ

Currency Provisions

SECTION 2.01. Ali accoun(É; of re f irrancial transâctions made
pi,rsuant to this Agreemenl s;lraj! he, and all sunls fulling due' thcrr:unrft:r slrall [x:
payable, in Kuwaiti Dinars.

SECTION 2.02. The Fund will purchase. at the reguest of and actjng
as ân agent fot ttre Borrower. such curenctes as may be requirecl Ior payrnent ol tlte
cost oI goods to be financed from the Loan under this Agreement, or for reimbursement
of such cost in the currency in which it was actually incirrrerj. The amount, which shall
be deemed to have been withdrawn from the Loan in any such case, shall be eqr,ral to
the amount of Kuwaiti Dinars, required for rhe purchase of the respective amount of
foreign currency.

SECTION 2.03. \,Vhen repaymenl of principai or payment oi interesi
and ôther charges on the Loan is being made the Fund may, at the request of and
acting as an agent for lhe Borrower, purchase the amount of Kuwaiti Dinars required
for such repayment or payment, as the case may be, against payment by the Borrower
of the amount required for such purchase in currency or currencies, as may be
acceptable from time to time to the Fund.

Any payrnent to the Fund requ,red under lhis
Agreement shall not be deemed to have been effected except from the time and to the
extent thât Kuwaiti Dinars have actually been received by the Fund.

SECTION 2.04. Whenever it shall be necessary for the purposes of
this Agreement to determine the value of one currency in terms of anolher, such value
shall be as reasonably determined by the Fund.

ARTICLE III

Withdrawal and Use of Proceeds of the Loan

SECTION 3.01, The Borrower shall be entitied to withdraw from the
Loan amounts expended or to be expended for the project in accordance vyith the
provisions of this Agreement.

Except as the Fund may otherwise agree, no
amount Shall be withdrawn from the Loan
April 1st,2015.

3
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SEC:TI3N 3.02. l lpr,.a lhe Cc,rrc,,',,cr':. lc qi_rc:.1 .rjiJ uirc,il si_rcli lcriris
and ccnditicns aS Shall be agreeC ulron bÊ.tlyi'rrrr llri-l B»rr oy.r;.r ;rnri {11r.. Frtnd, the Ftttt,.J
may enter into special irrevocable commitments i» r,uriting to pây amounts to the
Borrower or others in respcct of thc cost o{ gor.rds to tre tirra ced Under this Agreement
notwthstanding any subsequerlt cancella{ion of the Loan or suspenslon of the righl of
the Borrorvi-.r lo make rvrlhdrawuls fronr the Loan.

SECTION 3.03. When the Borrower shail desrre to withdraw any
amount from the Loan or to reguest the F und to enter into a speciat irrcvocablc
commitrnent pursuant to section 3.02, the Borrower shali rJeliver t<.r the Fund a vr'ntten
applieâtion rn such form, and containing such statements, agreements and other
documents as the Fund shall reasonably request. Applications for wilhdrawal, with the
necessary documentation âs he!'einafter in this Article provirJerj, shâll, except as the
Borrower and the Fund shall otherwise agree, be nrade prompfly in relation to
expenditures for the Project.

SECTION 3.04. 'l he Borrower shail furnish io the Funci sucn
documents and other evldence in support of the applicatron for wrthdrawal, as the Fund
shall reasonably request, whether before or after the Fund shall have permitted any
withdrawal requested in the application.

SECTION 3.05. Each application for withdrawal and the accompanying
documents and other evidence must be sufficient in form and substance to satisfy the
Fund that the Borrower is entitled to vrilhdraw from the Loan lhe amount applied for
and that the amount 1o be withdrawn from the Loan is to be used only for the purposes
specified in this Agreement.

SECTION 3.06. The Borrower shall apply the proceeds of the Loan
exclusively to financing the reasonable cost of goods required to carry out the project
described in schedule 2 to this Agreement. The specific goods to be financed out of
the proceeds of the Loan and the methods and procedures fcr procurement of such
goods shall be determined by agreement between the Borrower and the Fund, subject
to modification by further agreement between lhem.

SECTION 3.07. The Borrower shall cause all goods financed out ofthe
proceeds of the Loan to be used exclusively in the carrying out of the pro.,ect.

SECTION 3.08. Payment by the Fund of amounts, which the Borrower is
entitled to withdraw from the Loan, shall be made to or on the order of the Borrower.

SECTION 3.09. The right of the Borrower to make withdrawals from the
Loan shall terminate on December 3isr, 2019 or such other date as ime to
time be agreed between the Borrower and the Fund § 7

;t !
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ARTlÜLE IV

Pârticular Covcnants

SECTION 4.01. Thc Borrower shall: (a) make arrangements salisfactory
kr the Ftrttcl for nr.rking the pt oc'r:t:ds o[ tlre Loan available to the {!{lrrstry ot lteaith (tlre
"lv'linistryl which shall lle errtnrslerl wilh carryrng ou thè Prôiêct llrrorrgh it:: f)irectorate
of lnfrastructures. Equipnlent and Maintenance (the "Directorate' ).

ib) confer on the Ministry such powers and provide
it with such services as may be necessary to implement the Project v/ith diligence and
efficiency.

SECTION 4-02. The Borower shall make or cause to be made avai{able
promptly as needed all other sums, which shail be reguired, in addition to the Loan. for
the c.arrying out of the Project. all such s,.uns to tre made a',.ailable cn terii.ls an.d
condilions salis{actory to the Funci.

SECTION 4.03. The Borrower shall cause the Ministry to furnish to the
Fund, promptly upon their preparation, the studies of, and the plans and spectfications
for, the Project, the schedules of its execution and any material modifications
subsequently made therein, in such detail as the Fund may from time to time request.

SECTION 4.04. The Borrower shall cause the Ministry to cârry out the
Project with due diligence and efficiency and in conformiÿ with sound engineenng,
medical and financial practices.

SECTION 4.05. ln pursuance of the preceding section the Borrower shall
take or cause to be taken all action including the provision of funds, facilities, services
and other resources necessary or appropriate to enable the Ministry to carry out the
Project, and shall not take or permit to be taken âny acticn r,vhich would prevent or
interfere with the execution or operation of the Project, or the performance of any of
the provisions of this Agreement

SECTION 4.06. ln ç3rrying out the Project, the Borrower shall cause the
Ministry to employ engineering consultanls acceptable to, ând . upon terms and
conditions satisfactory to the Fund.

SECTION 4.07. The awarding of the côntrâcts for the execution of the
Project, which are to be financed from the Loan, and any amendments thereto shall be
subject to the Fund's approval.

SECTION 4.08. The Borrower shall cause the Ministry to maintain
records adequate to identify the goods financed out of the proceeds of the Loan, to
disclose the use thereof in the Project, to record the progre

5
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accounting practrces lhc operations and fjnanc{a! posrtion of the Dire.')torate, shall
Jurther aflord aJJ reas.onable opportunily lor accredrtcd represenlalives ôf 'lhe Fund lc'
nrake t istts for purposes rel3ted to the Loan and tc inspcct thc Projcct. thc goods and
any relevant records and documents, arld shall furnish tlre Fund all sucl'r ir'\formation
as the Fund shall reasor.rahly reqrre.sl r:orrr.:ernirrg Ure expenditr.rre of thr,' prr-rr;eed.-.; ol
the Loan, the Proierl, thÇ goods and the rl,lerations and finanÊiâl Êosition of the
Directorate in respect of the Prolect.

SECTION 4.09. The Borolver slrall cause tlre l!4rnrstry to insure with
responsible insurers all goods financed out of the proceeds of the Loan. Such
insurance shall cover such marine, transit and other hazards incident to purchase and
importation of the goods into the territories oT the Borrower and delivery thereof to the
site of the Prolect, and shall be for such arnounts as shall be consislent wilh sound
commelcial praclices, Such insurance shall be payable in the eurrency, in which the
cost of the goods insured thereu*der shall t-re payab{e, or in freely conve!-tible currency.

The Borror";er shall cause the lvilinistry to take out and
maintain, with responsible insurers, insurance against risks related to the
implementation of the Project in such amounts as shall be consistent with sound
commercial practices.

SECTION 4.10. The Borrower and the Fund shall cooperate fully to
ensure that the purposes of the Loan urill be acccrnplished. To that end, the Boffower
shall cause the Ministry to furnish to the Fund every three months from the date of this
Agreement periodic reports, in English, on the execution of the Project and the general
status of the Loan as well as all other information as the Fund shall reasonably reguest
in relation to the Project and the Loan.

The Borrorver and the Fund shall from time to time
exchange views through their representatives with regard to nratters relating to the
purposes of the Loan and the maintenance of the service thereof, The Borrower shall
promptly inform the Fund of any condition which interferes or threatens to interfere with
the accomplishmenl of the purposes of the Loan (including subslantia, increase in the
cost of the Project) ôr the maintenance oI the service thereof .

SECTION 4.1 1. Wth a view to facilitating the smooth implementation of
the Project, the Borrower shall establish, not later than June 1'1, 2015, or such other
date as may be agreed between the Borrower and the Fund, a Proiect lmplementation
Unit headed by a competent engineer, who shall act as a project manager and shall
assign to such Unit sufficient and experienced technical and financial staff as may be
acceptable by the Fund. The Unit shall be charged with the responsibility of following
up and coordinating the construction activities of the Project. The Unit shall be vested
with all powers and provided with all facilities and resources necessa it to

.T
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perform its tasks effectively
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SECTION 4.12. lhe Borrower shall cause the l,4rnrstnl til ensure thai
meAsrrres çeclrurecl ln the cours,e o, Prqecl imp,etnÊnlalJc,rr orr the parl of olher pubitc
utilrhes departnrents. such as elechicity, water or tclephonc, shail be providc;d itr
coordrnatlon with the tirne schedule for such implementatiorl

sEcTloN 4.14. The Borrower shall allocale ïrorrr its own resourÇÇs the
necessary amount required to nreet tlre annual opêrâting expenses and provision of
medicai equipment and essenlial supplies required by the new Tchaourou Hospital.

(a) the design and construction of the facilities of the Project shall be in

accordance with proper medical specifications and standards;

(b) preservation of mature trees and as much as possible incorporating
them into the design and the re-plantation of at least an equivalent
number of trees to those cleared within the Project areas;

(c) adequate safeÿ standards and mechanisms to improve sanitation.
hygiene and disposal of medical waste, ificlüdirrg !ÿâter safely ancJ

quality; and

(d) proper occupational health and safeÿ pract,ces will be adopted in the
installation and maintenance of the Project facilities.

SECTION 4.16. The Borrower shall cause the Ministry to operate and
maintain the Project, and operate and maintain structures and other works and facilities
not included in the Project but necessary for the proper and efficient operation thereof,
in accordance with sound engineering, medical and financial practices, including
improvement of storage, record keeping, planning, monitoring. utilization and rational
drug use for: (a) medicines and medical supplies managem
preventive maintenance of buildings and equipment.

7
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SECTION 4.13. The Rorro,wer shall cause thÈ hlinistry ât all tlnres
maintain adequate {evels of stafl rncludrng doctors, pharnracrst, nurses and clintcal
staff. To this end the Borrolyer will prepare and submit 1o the Fund no later than June
30th, 2017, a plan lor cleployrnent, recruitnrent, retentior'l, training and developtnent for
human resources needed for effrcient runnrng of the new Tchaourou Hospital.

SECTIOH 4.15. The Borrower shali cause the lvlinistry lo take aii actiott
reasonably necessary for the protection of the environment irr the area effected by the
Project, and insure that rninimum negative environmental impact is caused as a result
of the implementation, operation and maintenance of the Prolect. ln this regard, the
Borrower undertakes that the Ministry shall insure the following:

nned



SECTIDN 4.17. ) hr: i}'rr'i,rtt,:r sh.ril ,--{'l:t ui t (iiri( i,it,J filrlstty lvtfi üoilirilue
lo fi nr-.tion at all tinre; ttncler rrrles. errrj reeulatrrrrr,, ;rrrl travr: strr:lt prtv.,r:t,:,
meDâgerDent and adminislrat,on as ate nccessav to( l-hc ,'jrir,:,-.nt and cffir-.rt:nt carryrng
o(( afld operation of the Prqect.

Ihc Borrowct slrall irr tlre sptrrl ol good cooperaiion
prevaiiing betwÈen the twô pirrties inform the Fund of any proposed action which wouicl
afTect the nature or constitution of the Ministry and shall afford the Fund all reasonabie
opportunily. in advance of the taking of suctr âction, to erlchange vieu/s wilh lhe
Borrolver with respect thereto

SECTION 4.18. lt is the mutual intention of the Borrower and the Fund
that nô ôther external debt shall en,ioy any priority over the Loan by way of a lien
hereafter created on governmental assets. To that end, {he Borrower undertakes that-
except as the Fund shall otherwise agree, if any lien shall t)e created on any assets of
the Ssrrerr"er as security for an erle;ral debl, such tieri vtiii ipso facto equatty and
ratabiy secure ihe payment oI the pnncipal of. end interesi and other charges on, the
Loan, and that in the creation o{ any such lien express provision will be mâde to that
effect; provided. however, that the foregoing provisions of this section shall not aoply
to:

(i) any lien created on property, at the time of purchase thereof, solely as
security for the payment ofthe purchase price of such property;

any lien on commercial goods to secure a debt maturing not more than
one year after the date on which it is originally incurreC and to be paid
out of the proceeds of the sale of such commercial goods; or

any lien arising in the ordinary course of banking transactions and
securing a debt rnaturing not more than one year after its dale,

(ii)

(iii)

The term 'assets of the Borrower' as used in this
Section includes assets of the Borrower or of any of its politicai subdivisions or of any
entity owned or controlled by the Borrower or by any such poiitical subdivisions. The
term lien includes mortgâges, pledges, charges, privileges and priorities of any kind.

SECTION 4.19.The pnncipal of, and interest on the Loan and all other
charges shall be paid without deduction for, and free from any tax in force or charges
under the laws of the Borrower or laws in effect in its territory whether at present or in
the future.

SECTION 4.20. This Agreement shall be free from any taxes, imposts,
levies, fees and dues of any nature imposed under the laws of the Borrower or laws in
effect in its territory, whether at present or in the future, on or in connection with the
execution, issue, delivery or registration thereof and the Borrower shall use
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SECTION 4.21. | lre prrnopal oj, ,ud interest and othcr charges on, the
Loan shall be paid free fronr all resl.r ictions including exchange restrictions imposed
under the laws of tl'rû Borrower or laws rrr eftecl in its terriioric.s.

SECTION 4.22. All Fund documents, records. correspondence and
similar materiai shall tre consirterecl by the Bonower as confidential ntatters and the
Borrovrer sha{l accord the Fund in respect thereoT full immunity from censorship and
inspection.

SECTION 4.23. All Fund assetÊ and incomc shall be exonerated frorn
nationalization, confiscation and seizure.

ARTICLE V

Cancellation and Suspension

SECTION 5.01. The Borrower may by notice to the Fund cancel any
amount of the Loan which the Borrower shall not have withdrawn prior to the giving of
such notice, except that the Borrower may not so cancel any amount of the Loan in
respect of which the Fund shall have entered inlo a special commitment pursuant to
Seclion 3.02 of this Agreement.

SECTION 5.02. lf any of the following events shall have happened and
be continuing, the Fund may by notice to the Borrower suspend in whole or in part the
right of the Borrower to make withdrawals from the Loan:

(a) A default shall have occurred in the payment of principal or interest or
any other payment required under this Agreement or any other loan
agreement between the Borrower and the Fund;

(b) A default shall have occurred in the performance of any other covenant
or âgreement on the part of the Bonower urrder this Agreernent;

(c) The Fund shall have suspended in whole or in part the right of the
Borrower to make withdrawals under any other loan agreement between
the Borrower and the Fund because of a defaull on the part of the
Borrower,

(d) An extraordinary situation shall have arisen which shall make it
improbable that
this Agreement.

the Borrower will be able to perform s under
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Ally r.v(rnt ot:et.t(fifiq âlf t,jr lhc date Of this Agreement
and Orpr 1o ll,r* ellerfuve rlate whrch would harz.: entrtie,.l (ire f urr.J to suspen.J the
Borrowefs liglrt lu rrrahe,,'.rrthdrav.rals rl this Aqrgernçnt had been effrciive on the dale
such evenl occurred, will entrtle tlrc. Fund to suspend withdrawals under the Loan
exactly as if ( had occurrud af(er the ellêctrve datc.

The right of ttre Borrower to make wrthdrawals under
the Loan shaii continue lo tre suspencleC in whole ot it patt, as the case nray be, until
the event ôr events v,rhich gave rise to such suspension shall have ceased to exist or
tuntil the Func shall have notified the Borrower that the riqht to make withdrawals has
been restored; provided, however, thât in the case of any such notice of restoratiorl
the right to make withdrawals shall be reslored only to the extent and subject to the
conditions specified in such notice, and no such notice shall affect or impair any right,
power or remedy of the Fund in respect of any other suhsequent event rlescribed in
f hic §ocrinc

SECTION 5.03. lf ani- event specified in paragraph ia) of Section 5.û2
shall occur and shall continue for a period of thirty days after notice thereof shall have
been given by the Fund to the Borrower, or if any event specified in paragraphs (b),
(c), and (d) of Section 5.02 shall occur and shall continue for a period of sixty days
after notice thereof shall have been given by the Fund to the Borrower, then at any
subsequent time during the continuance thereof, the Fund at its option, may declare
the principal of the Loan to be due and payable immediately, and upon any such
declaration such principal shall become due and payable immediately, anything in this
Agreement to the contr-ary notwithstanding,

SECTION 5.04. lf (a) the right of the Borrower to make withdrau,als from
the Loan shall have been suspended with respect to any âmôunt of the Loan for a
continuous period of thirty days, or {b) the date specifierl in Section 3.û9 as the Closing
Date an amount of the Loan shall remain unwithdrawn, the Fund may by notice to the
Borrower terminate the right of the Borrower to make withdrawals with respect to such
amount. Upon the giving of such notice such amount of the Loan shall be cancelled.

SECTION 5.05. No cancellation or suspension by the Fund shall apply
lo.amounts subject to any special irrevocable cûntrriitment entered into by the Fund
pilrsuant to Section 3.02 except as expressly provided in such commitment.

SECTION 5.06. Except as the Fund may otherwise agree any
cancellation shall be applied pro rata to the several instalments of the principal amount
of the Loan maturing after the date of such cancellation.

SEGTION 5.07. Notwithstanding any cancellation or suspension, all the
provisions of this Agreement shall be continu
Article specifically provided.

10

ed in full force and effect this

\
l,tl ! i

I



ÂRT}CLE VI

Enl o rceability of thi.s Agrccmcnt;
Failure tu Excruise Rights; Arbitralion

SECTION 6.01. lhc righ(s arrd obligatiorrs uitlre FuruJ ar)d lhe l3orrower
tinder this Agreerlent sli;rll lrr,: vahd and enforceabie rn accordance with thcir tcrms
notwithstanding any local law lo the contrary. Neither the Borrower nor the Fund shall
be entitlcd under any circumstarrces t(, assert any ciatrn that any prov,slctri of iis
Agreernent is rnvalid or unenforce;rb{e for any reason.

SECTION 6,02. No delay in exercising, or omission to exercise, arry
right. power or remedy accruing to either parÿ under thig Agreement upon any defâult
shall impair any such right, power or remedy, ôr be cônstrued to be a vJaiver thereof
or an acquiescence in such default. nor shall the action ofsuch party in respect ofany
daJa::lt. or any ac.quiescence in a;:y Ce{au}i, af,et oi ir,pai any right, power oi renredl,
oi such party in respecl oi any other or subsequent default.

SECTION 6.03. Any controversy between the parties to this Agreement
and any claim by either party against the other arising out of this Agreement shall be
determined by agreement of the parties, and failing such agreement the controversy
or claim shall be submitted to arbikation by an Arbitral rrrbunal as provided in the
following Section.

SECTION 6.04. The Arbitral Tribunal shall consist of three arbilrators
appointed as follows: one arbitrator shall be appointed by the Borrower, the second
arbitrator shall be appointed by the Fund; and the third arbitrator (hereinafter sometime
called the Umpire) shall be appointed by agreement of the parties, In case any
arbilrator appointed in accordance with this section shall resign, die or become unabte
to âct. a successor arbitrator shall be appointed in the same manner as hereinbefore
prescribed forthe appointment ofthe original arbitrator, and such successor, shalt have
all the powers and duties of such original arbitrator.

Arbikation proceedings may be instituted under this
Section upon notice by the party instituting such proceecJings to the other party. Such
notice shall contain a statement setting {orth the nature of the controversy or clainr to
be submitted to arbitration, the nature and extent of the relief sought. and the name of
the arbitrator appointed by the party instituting such proceedings.

Within thirly days after the giving of such notice, the
olher party shall notify the party instituting the proceedings of the name of the arbitrator
appointed by such other party and failing this. such arbitrator shall be appointed by the
President of the lnternational Court of Justice upon the request
the proceedings

1a
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io'.,titr.rtitg tire arbitration prr:,r'.eerlings. ltre parlies r,trrll rrr,rl tr,rur: ar1rr-,r,,rl t{)()n a|
Umpire, eithc.r partv may rcquesl tltri. Presrdent of thc lntcrna(rrn,rl {lrturt of .Justicc to
appoint the Un'!pire.

I hc Arbitral Tribunal slrall cot)ver)e ior tlre firsi trne at
such tin'le and placè as shàll be fixr--d by the Umptre. Ihereatter, the Arbitral Tribunal
shall determine where and when it shall sit.

Srrbject to the prûvision of thrs Seclron and except as
the parties shall otherwise agree. the Arbitral Tribunal shall rJecide all questions
relating to rts competence and shall determine its procedure so âs to aflord a fài
hearing to each parÿ and shall determine the matters submiüed lo it whether both
parties appear before it or in default of appearance ôf either of them Decisions of the
Arbitral rribunal shall be by malortty vote and it shall render its a',ruard in u,rritinq. suelr
a*'ard slgned. at least. by a nralol;t'.; of ihe membe;s ol ihe Aibitial Tribuna,! art,J à
signed counterpal't ol tne aylard sha!] be transmitted to each pady. The aurard of the
Arbitral rribunal rendered in accordance §,ith the provisions oi this secti.ôn shâll be
final and binding upon the parties who shall abide by. and comply with such award.

The parties shall fix the amount of remuneration or
fees of the arbitralors and such other persons as shall be required for the conduct of
the arbitration proceedings. lf the parties shall not agree on such amount before the
Arbitral rribunal shall convene, the Arbitral rriLrunal shall fix such amount as shall be
reasonable under the circumstances. Each party shall defray its own expenses in the
arbitration proceedings. The costs of the Ârbitral Tribuna! shall be divided betvveen and
borne equaily by the parties. Any question concerning the division of the costs of the
Arbitral Tribunal or the procedure for payment of such costs shall be determined by
the Arbitral Tribunal.

Ihe Arbitral Tribunal shall apply the principles
comrnon under the curent laws of the Borrower and the State of Kuwait. as well as
the principles of justice.

SECT,ON 6.05. The provisions for arbitration set forth in the previous
SeÇtion shall be in lieu of any other procedure for the determinatiûn ùf cûntrûversies
between the parties to this Agreement and any claim by either party against the other
party arising thereunder_

SECTION 6.06. Service of any notice or process in connection with any
ptoceedings under this Article may be made in the manner proyided in Section 7.0i,
The parties to this Agreement hereby waive any and all other requi

i(

service of any such notice or process
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ARIlCI T VII

Miscellaneous Provisions

SECTION 7.01. Any notic,tr or requ€:st fequrfed tx perrrritterl t(l be grve.r'l

or made trnder this Arjreemenl...;h;rll br: in nriting. Exccpt.rs othenvi:c prDvided in
Section 8.03, such notiçr: or reqr,lest shall be ,leemed to have been duly grvert or ntade
when it shall be delivered by hand or by nrail ol facsimile to the parly to which it is
reguired or permitted to be given or made at such party's address specified in th;s
Agreernerrt. or at such other address as such pady shâil have designaled by notice tô
the party grving such nolice or making such request

SECTION 7.02. rhe Borrqwer shall furnish to the Fund sufficieRt
evidence of the authorify of the person or persons who will sign the appfications
plov,ded for in Article lll or who wili, on behalf of the Borower, take any other aetion
or execute any other decuments required or pernritted tô be tak€n or executed by the
Borrower urrder this AgrèÈnlent. and the aulhenlicated specimen siqnature of each
such person.

SECTION 7.03. Any action required or permitted to be taken, and any
documents required or permitted to be executed, under this Agreement on behalf of
the Borrower may be taken or executed by the Minister of State in-charge of Economy,
Finance and the Programme of Denationalisation of the Borrower or any person
thereunto authorized in writing by him. Any modification or amplification of the
provisions of this Agreement may be agreed to on behalf of the Borrower by written
instrument executed on behalf of the Borrower by his aforementioned representative
ôr êny person thereunto authorized in writing by him: provided that, in the opinion of
such representative, such modi{lcatiôn or amplification is reasonable in the
circumstances and will not substantially increase the obligations of the Bonower under
this Agreement. The Fund may accept the execution by such representative or other
person of any such instrument as conclusive evidence that in the opinion of such
representative any modification or amplification of the prov,sions of th,s Agreement
effected by such instrument is reasonable in the circumstances and will not
substantially increase the obligalions of the Borrower thereunder.

ARTICLE VIII

Effective Date; Terrnination

execution and delivery of this Agreement on behalf of the BorrOVr'E duly
authorized or ratified by all necessary governmental action:

I
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SECTION 8.01. This Agreement shall not become effective until
evidence satisfactory to the Fund shall have been furnished to the Fund that the



SFCTTON 8.0?. ,'i:. f,.iii t,i llr.; t7!.ri.1-irir.l l,-r lrg lrrr.rl:;ir,:,i [)rr-:.;,,,rrri h'.]

Sechon S.01, the Borro..rr'--r rJrall frlnislr t,t tlrt furrd ar) oFrinic,n rrr c,[,ini.ln:. of
compelenl author,ry shov.,inq thât th)s Aqr€.emcnt nas'ticctl duly autlnrt,.:ei) ()t (elfted
by. arrd cxccutcd atld de{lverer.l on behalf of, the Bôrfôv/er an,J uur rstrt,.:le:; '.r .,,aliJ arrd
binding obligation of tlre Borrovucr in accordance wilh ils lerms.

SECTION 8.03. Fxcept as shall be otlretwi::e agreed by tirr: Funci and
the Borrovrer, this Agreemenl shall come into force and effect on the date upon which
ihe Fund dirpaiches by ,acsimile to thc Borrower notice of iis acceplan c:e oi the
evidence requred try Section I 01.

SECTION 8.04. lf all acts requ,red lo be performed pursuant to Section
8.01 shall not have been performed trefore ninety days after the signature of this
Agteernenl or such other date as shall be agreed upon by the Fund and the Borrower,
the Funci may at any time thereafter at its option ternlinate this Agreement by notice to
{he Borrower Upon the giving of such nciice this A.l::reement a;'rd all obliEalions of ihe
pàfties thereunder shaii forthwith terminaie.

SECTION 8.05. lf and when the entire principal amount of the Loan and
all interest and other charges, which shall have accrued, on the Loan shall have been
paid, this Agreement and all obligations of the parties thereunder shall forthwith
terminate.

ARTICLE IX

Definitions

SECflON 9.01. Except rvhere the context otherwise reguires, the
following terms have the following meanings wherever used in this Agreement or any
schedule hereto:

(1) The term 'Project' meâns the project for which the Loan is provided, as
described in Schedule 2 to this Agreement and as the description thereof
shall be amended from time to time by agreement between the Fund and
the Borrower-

(2) The ternr 'goods' means works, equipmênt, supplies and services which
are required for the Project. Wherever reference is made to the cost of
any goods, such cost shali be deemeC to inciude the cost of importing
such goods into the territories of the Borrower.

The following addresses are specified for the purposes ofSe 01
, -.+

i
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Fsr thÈ ELrrr sv/È, .

lÿ1ifirstry of F-collollly and ,- lllat',c:.e
BP:JO2
Cotonou, l{epublique <iu Benin

Alternative address ior Fax antl E-marl

FACSIMILES

+ {229} 21 3018 51

E-MAIL

sg@finances. gov. b1

E-MAIL

operations@kuwait-fund.org

For thÊ Fund:

Kuwait Fund for Arab Economic Development
P.O. Box 292{ Safat

^ulydll 
- I JrJJ\l

Alternative address for Fax and E-mails.
FACSIMILES

+ 965 - 22999190
+ 96s - 22999091

lN WITNESSETH WHEREOF the pârties hereto acting through their
representatives thereunlo duly authorlzed. have caused this Agreernent to be signed
in their respective names and delivered in Cotonou, in two copres, eactr considered an
original and both to the same and one effeÇ.t, as of the day and yeâr first âbove writtên.

Republic of Benin Kuwait Fund for Arab
Econornic Development

Bv- Bv.--
(Authorized Representative) (Authorized Repre

, l'<'Ü
//
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:CHtLlULt 1

Repaynrerrt Provisions

I he amorrnt of principai withdrawn from thc Loan shall be rcpaid in forty

(40) senrannual rnslalrrrents, ttre amount ancJ order of sequence of Éach being âs set

fodh in the aüacl:,e,C schedulê. The frrst nf ihese inslalments shall be due on the first

date on which any interest or olher charges on lhe loan shali lall cjue, in accordance

with the provisions of the Loan Agreement, after the elapse of a grace period of five

(5) years, commencing from the date on which the Fund pays. any amount from the

Ioan putsuant to the first withdrawal applicalion nrade by the Borrower or the date on

which th: Furrd issues an undertaking pursuant to Section :i.û2 of the Loan Agreement,

in case the first yrithdrawai application requests the issue of such undertaking.

whichever is earlier of the two dates. The remaining installments for the repayment of

the principal shall be due consecutively, every six-month,

first instalment falls due.

after the date the

,
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ANNI-X Tô SClll-Out r 1

ÀMORÏZAI}ON SC} }EIJULE

No-
Dalc Payrrent

Due
Payrnent o, Prlnctpal

lElpe§eq-ttt-Iege4!-qilBrc)--
{ .)4 nnn

I25.00{l
125,000
125,000
4 aa ftlt.t
I Z.J,IJ\J'J

125,OO0
125,000
125,O00
I 1t nnil

125,000
i25.û'üü
125.000
125.000

125.OOO
't25,000
125,000
125,000
125,000
125,000
125,OOA
125,û00
125,000
125,O40
125,OAO
125.AAO
125,000
125,000
12s,000
125,000
125,000
125.000
125,000
125,000
'125,000

125,000
125,000
125,000
125.000
125,000

,l

2
3

6
7
I
:,
iû

t2
IJ

16
17
18
tv

20
21
22
t3
24
25
26

28
29
30
31
3t
JJ
34
35
36
37
âo
2(:

40

s,000,000
(Five million Kuwa

a

"1

Total
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The ProJec( irrns to support the dcvelopment of the health sector of Benin
hy tneeling inr;reasing denrand for hr:trlllr<:are servites, improving its quahty and
sectrrilg hosprtal services and healthcâre (:ovÊra0e in l,;n"rourcru cLrrTtrTlur'le of Eo4sou
Department. The Project will provide adequale infrastructure and technical facilities,
a3 ûêll as meeting thc needs for modern nrcdicai equipment anci specializeci
diâgnostic and therapeulic care services, vrith the aim of reducing morbidit/ and
mortafity. Thus, contributing to the improvement of the health stakrs c,f the populatrons,
w-hich wll have a positive impact on the country's socio-economic indicators.

f he Projecl conrprises constructing anrl equipprng of'. (A) Tchaourou Zone
hospiial; (B) one Çommune Health Çenter, and (c) five Disirict health Çenter-s
tilroughout Tclao urcu C<in nu ne.

The Project consists of the following components:

1' civil works: comprising all building construction u;orks and electro-mechanical
engineering works required to build:

(a) a new zone hospital with a building area of about 5,000 square meters with
a capaciÿ of 120 beds, and consist of several medical units and service
facilities, an administrative building for the head office aT the zone. staff
hostel, car parking and landscaping:

(b) one Cômmune Health Center in Tchatchou town with a building area oî
aboul 1,200 square meter consisting of administration, dispensary,
laboratory, matei'nity ward. stâff hostel and service facilities;

(c) five District Health Centers in Sanson. Goro. Alafiarou, Beteru, and kika
towns with a building area of about 600 square meter each throughout
Tchaourou Commune consisting of dispensary, maternity ward, staff hostel
and service facilities;

2. Supply and installation of rnedical and auxiliary eguipment and vehicles:

(a) procurement and installation of nredical and auxiliary equipment that
commensurate to the envisaged specializeci services etc.. for the buiidings.

(b) provision four ambulances and one service pickup_

3. lnstitutional Support for (PlU):

procurement of two 4x4 vehicle and office equip

SC.HEDULE I
DESCRIPTION OF THE PROJECT
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4. I rainirtt.l pro{r.rrrr hrr slrc.citrliied cft.rctgrs and medrcal tei.hntt.,â{ s.i.1f f

5. Co»srrlla»cy Services. fr» la) the pra.pataltuù ol llie delaijed ùes;ign ter;hnir;ai
sp,:ciiieation artd {-:(}tt((act dôcuments ôi the riilutfe'J rrredjual e'qurpr:rr::lt, {b)
lrrepir irtron crf tcndcr documents and assisting in the l-,id.Jing evaluatlon an.l
Pro6urrllllÈnt s,trlvic'cs, (<:) su;-rervision o{ f'rolect iniplenlcntattûtr, irrcludirrg (lrr:

equiprnent inslallaliirn

The Project is expected io be compieîed by îhÊ errd yeâr

,)
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1

PEPUBLIC OI- tsENiN

Dàtqt\ t?J2$ts

Subject: List of Goods to bo financed from the
Loan - MethoCs antt Procedure for Procurenrent

With re{erence to Section 3.06 arrd 4 05 of the Loan Agreement signeC tcday
between us for the financing of the Construction ancl Equipping of the
Tchaourou Zone Hospital and Six Health Centers Project, we attached herewith
a List of Goods showing the items to be financed by the Loan and the allocation
for each ilem and percentage of expenditure thereon to be so financed. We
agree that if the Kuwait Fund for Arab Economic Development (the Fund) finds
that the alloÇation for any item is insufficient to finance the percentage specified
in the said List of Goods out of the expecled cost of such item, it may take any
of the following measures to.

(a) âllocate for that item, within the limit of the amcunt necessary tc cover
the shortfall in financing on ihe bases of the specified percentage, an
additional amount againsl the âllocatiôn for contingency in the List of
Goods or against the allocation for any other item if the Fund considers
that there is a surplus in that âllocâtion.

(b) reduce the percentâge to be financed fronl the Loân out ofihe total cost
of the particular iten'r, if the additional allocation for that iten.r, in
accordance with the foregoing, is insufficient to cover thp sho rttall refe*ed
to above, or if the Fund is of the opinion that it is not possible to allocate
any additional amount from the Loan for that item, so that as a
consequence of such reduction withdrawals from the Loan will continue
for financing the cosl of the goods. works or services included in that item
until the total cost thereof is covered in full.

2. We confirm that the proceeds of the Loan shall not be used for the payment of
any taxes or duties imposed under th

i

e laws in force in the Re n rn.

J
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Kuwait Fund for Arab Economic Develcpment
P O Box 2921, Safat
Kuvyart, 13030

Dear Sirs.



\,:r.r* al::'.: ..:l:ll::::: {l:::l :ril ile::.r t:. h.:- {::.;,:,;3;; *a.,.i ti,; L,..,,, r.r.,li l.- 9,,..,È.!i ;i,
appfopflate pacl:a.qes ffnnr the pLlli',i llf 'r'ir:s, o{ ly1»' ,lril ,:i,,' in ,:çiler trr
frlctlttate, ltr thc c-xten1 pDssible, ohiainl:-rq rf t)irts r») ii;lai r ialio»,rl t:lrr]r)eiitive
basis. Unies:: irr:rc.in or othcrwisr.: agreerJ wr(lr tlre { urv-l {lte trl<tcedttre r-t{

international conrpetitive hidtlrng wrll lre useti for procurcnrcnt of all such itcms

The consuiling services required for the Prolect will be procured in accordance
witlr the procedures siated in this {e[(er. On this basis. a short lrst of the
Çonsrrlting f('ttts tc be invil.ed k- srrl,-mit proposals will be prepaied in aEieemeît
t/ith the furrd. Suclr list will consisl of rolr,t vcntures ol Berrirre.se arrd Kuwaitis
Çonsulting firms. lnvitation of proposâls {rôm lhe short ligted consultants v/iil be
nlàde ôr) the basis of such terms of reference as rvill be agreed with the Fund.
The letter ôf irivilâtiôn will require the ioint venture of consultants thereof to
subnrit their technical and financial proposals in separate envelùpes and tD
iurnish copies ihereof lo the Fund. $.re shaii open and evaluale the technical
proposals iirsi and then open the linancial r-)ronosals and make a cornbined
€valsation oi the lechnical aiid f::',â:i.:iai aspe,:ts üf thÉ prüpüsais. Thu
evaluation in each stage will be made in accordance with criteria agreed in
advance ÿrith ihe Fund, and foiiowing cûrnpietion of the evaiualion, vve shail
furnish you with a report thereon together with the proposed selection of the
consultants for your approval.

Unless the Fund otherwise agree, tenderers for the construction of the Project
will be pre-qualified prior to the invitation of bids on the basis cf lCB. Notice of
the invitation to interested contracl-ors to apply for pre-qualification will be
published in at least one international periodical. Beninese local newSpaper and
two Kuiuaiti daily neurspapers with advance cop), of the a<Jr,,ertieernent being
furnished to the Fund fôr its comments and approval. A report on the evaluation
of application for pre-qualification will be prepared and submitted, in English, to
the Fund for review and approval. Upon receipt of bids a report on the evaluation
thereoj will be prepared and submitted to the Fund, together with the
recommendation for award. for review and approval by the Fund. A margin of
preference of 5% of the price of lovyest-evaluated bid will be allowed for offers
presenled by associations betlveen Beninese-Kuwaiti contractors. For the
purpose of this provision a contractor will be considered as Beninese or Kuwôiti
if it is beneficially owned to the extent of at least 50a/o by Beninese or Kuwaiti
nationals respectlveiy.

As to the procurement of equipment. furniture- vehicles set forth in item (2) of
the said list of goods, and un,ess the Fund agrees othenrise, the sarne shall be
grouped in appropriate packages from the point of vierv of ÿpe and size in order
to facilitale, to the extent possible. obtaining bids on a competilive basis. from
at least three specialized suppliers/rna n ufacturers of such iterns from different
geographical areas. The list of the suppliers to be invited to bid for such items,
together with a brief note on the technical and financial capabilities of such
suppliers, shall be forwarded to you for your review a
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By:
(Authorized Representa
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Confirmed.

Kuwait Fund for Arab
Economic Development

thorized Repr

I
!

rrrt 
t ti}

By

Itlt!

t

r'.s ic'.:a::j:i il:r: app..::.3';i;.; c.i Li,-"1,".:, .i ilir r*fi:ii,r,: l,r .th,;u;.. aitii lil.,.
pr0CUfement Ot all lte,rtrs trr he fin;lx:t,'iJ ftt;tn tlr,-- Lr>ari. .,,,ue s.ha{l filrrris.tr 1(r ycr i
the ;.r1o\-çclu;1' {cr rnvilinr; t>irls as ruell as thc. drall tetûer dctc;ument:; lor tlrt
{lrocuremertt of suCh grrOdS arr«J workS fOr rer.ria,W anC app:uval a;rrl shall nrakt:
such reasonable aiterirttrrns as may be requested by you in such clocuntents or
ur the hirldrrg pteÇedue5. we slrall [urnish, or c3use tû trc furrrislrud, (o yotr a
detailed !'eport on the evâlltation of bids irr ear:lr t:ase, together with the
recommendatron for awarci, for review and approval. In the event it is necessary
lo conduct negotiations v,/tth lhe seiectcd bicider, rve shail furnisLr, or cê(rse tcr
be lurnished, to you the linal draft contract €merging from such negotiations for
approval by you.

Following sigriâture of any contract to be finaricecj kom the Loan. we shall
furnish, or cause to be furnished, to you an original or conformed and certified
copy of Such conlracl for your records and fçr the purpose of disbursements
from the Loan. Any ntalerial amendrnent oroposerJ to be marJe in any crrnlf acl,
wL.ich has been apprcved try you. wiii be presenteci 10 yoù tor approÿal.

vÿe u»dersland that if rve exercise, in accordance ivith section 3.û2 of the Loan
Agreement, the option of requesting the Fund to issue any special commitment
in connection with the confirmation of any documentary letter of credit for
meeting expenditures on the Project, such request will be made on the basis
that the special commitment of the Fund is to be made to a Kuwaiti Bank
operating in Kuwait or overseas.

Please indicate your agreement to the alached List of Goods and confirm that
the foregoing reflects the understandings reached between us, by signing the
fonn of coniirmation on the attached copy of this letter and returniÂg it to Js.
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LIST OF GOOGS

Nu. Item

1 l-,r/,1 l^;,1rl.r

Medical, auxiliary
e<luipment and yehicles

Consuitants' Services

lrrslrtutrrrnal Supporl for
PiU

5. Contingencies

4

Amotrnt Allocated
(Expressed in Kuwartr

Dinars)

2. 100,000/

zùtJ iJüCrl-

^n 
rtîtnl

35A,004/-

Percentage of
Total Co-st of

Item

ôô',r.

010L.

Total 5,000,000/-
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tir..l; I -'tçr À|n ?

RLPt]ALIC ()F BENIN

D,rl,i\ rl15

Kuwart Fund tor Arab Econornic Developnrent
P.O. Box 2921 , -\alat
Kuwair, 13030

Dear Sirs

Reference is made to lhe Loan Agreement of even 'Jâte herevith signed
between us for the financing of the Ccnstruclion and Eguipping oi ihe Tchaourou Zone
Hospital and Six Health Centers Project. lt/e conlirm thal we havc bL-rln duly infûnlted
that in accordance wrth the regulations !n fcrce in the State of Ku,,tait, lhe use of public
funds in connection with transactions involving any Tirm or entity subject to boycott
r rnrler lhocc, ronr !lat,r1nc ic r\.^,1-!rl-ritê.ltJ ÿ' ut t.vt.vÿ.

We therefore undertake that the proceeds of the above-mentioned Loan
will not be used in any manner to finance directly or indirectly any goods or services
produced or supplied by any country, firm or entity subject to boycott under the
regulations in force in the State of Kuwait.

Please confirm your ac.ceptânce of the assurance given above by signing
the attached copy of this letter and retuming it to us.

,JÈ-! & Rep
.n r-rBen i

.rN,'t'e-

(Authorized Representa
lti nt5 rt (l

T

{

Confirmed

BY,
(Authorized Represe

-- --.--

Kuwait Fund for Arab
Economic Development


